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L’accident de Mirabel 
aurait pu être évité
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Pierre Nadeau 
à la radio de Radio-Canada 
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OTAN et Russie, partenaires égaux

Programme de commandites

Ottawa éliminerait les intermédiaires
L’opposition réclame la tête d’un autre ministre

VINCENZO PINTO REUTERS

LE PRESIDENT RUSSE Vladimir Poutine marche devant les drapeaux des pays faisant partie de l’OTAN. Hier, pour la première fois, M. Pouti­
ne a siégé avec ses homologues de l’organisation créée en 1949 pour faire face à une éventuelle invasion de l'armée soviétique. La rencontre historique 
s’est tenue hier près de Rome. On y a signé la «Déclaration de Rome», qui consacre les nouvelles relations entre l’OTAN et la Russie. À lire en page A6.

HÉLÈNE BUZZETTI
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

r

Ebranlé par les multiples allégations qui discrédi­
tent son programme de commandites, le gouver­
nement fédéral fait maintenant valoir que le problè­

me en est un de gestion. Et pour le régler, le nouveau 
ministre responsable des Travaux publics, Ralph 
Goodale, n’écarte pas la possibilité d’évincer les in­
termédiaires qui ont touché de copieuses commis­
sions, tels que Groupaction ou Groupe Everest

«Le problème n 'est pas au niveau du mérite des pro­
jets financés, mais plutôt [au niveau] des procédures 
administratives par lesquelles le financement est distri­
bué», a déclaré hier M. Goodale.

Le ministre avait annoncé la veille un moratoire sur 
le programme de commandites de 40 millions par an­
née, question de réviser tous les contrats octroyés jus­
qu’à présent II est allé plus loin hier, indiquant que la 
gestion de ce programme pourrait être retirée aux 
neuf agences de communications agissant comme in­
termédiaires entre Ottawa et les événements comman­

dités si cela pennettait d’obtenir de meilleurs résultats.
«C’est une option que je considérerais pour l’avenir, 

a reconnu M. Goodale. De toute évidence, ce n’est pas 
une option qui m’est accessible pour l’année en cours, 
mais à long terme, pour les années subséquentes, je 
crois que c’est une option que nous devons considérer 
très attentivement, à savoir si le programme peut être 
gérer plus efficacement à l’intérieur du gouvernement 
plutôt qu’en sous-traitance.»
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Pollution sur le continent

L’air
s’améliore 
mais l’eau 
se dégrade

L’Ontario se 
retrouve dans le 

peloton de tête des 
pires pollueurs en 

Amérique du Nord
LOUIS-GILLES FRANCŒUR 

LE DEVOIR

Les lacs et les rivières d’Amérique du Nord n’ont 
pas été épaignés par It's industriels, qui y ont aug 
menté de 26 % en cinq ans leurs déversements de pro­

duits chimiques, révélait hier le premier bilan quin 
quennal de la commission environnementale de l’AIiv 
NA à l’échelle continentale pour la période 1995-99.

Mais pendant que se détérioraient davantage les 
eaux de surface, les établissements industriels ré­
duisaient de 25 % leurs rejets globaux dans l’air 
sous la pression de citoyens visiblement plus 
convaincants en matière de pollution que les pois­
sons... Cette réduction de la pollution atmosphé­
rique constitue en soi une bonne nouvelle pour le 
Québec, qui se trouve dans le corridor des vents 
dominants d’un des principaux centres de cette pol­
lution américaine, le Midwest, où se concentrent 
deux des principales sources, les fonderies de pre­
mière fusion et les grands producteurs d’électricité 
utilisant des combustibles fossiles.
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Rapport du
Conseil du statut de la femme

La prostitution 
à l’heure de la 
mondialisation

Les mafias russe et asiatique 
font transiter par Montréal 

les jeunes femmes 
qui se retrouveront ensuite 

sur le trottoir 
à Toronto et à Vancouver

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Une femme a atterri récemment à l’aéroport de 
Dorval en provenance de l’Inde avec deux filles 
sous ses bras. N’eût été de l’intervention de la GRC, 

leurs visas d’une semame se seraient transformés en 
passeports illimités pour les affres de la prostitution. 
Agées de 12 et 14 ans, elles étaient destinées à un lu­
cratif marché qui ne connaît pas les frontières et ne 
reconnaît pas la dignité humaine.

Montréal n’échappe pas au trafic sexuel mondial, 
le Conseil du statut de la femme (CSF) le confirme 
une fois de plus dans un rapport de situation rendu 
public hier. L’organisme consultatif n’a déterré aucun 
scandale inédit, il se contente de brosser un tableau 
actuel et concis de la prostitution, au Québec comme 
ailleurs dans le monde.

L’incident indien n’est pas tombé sous le regard du 
Conseil. Sans entrer dans le cas par cas, le groupe 
décrit l’existence à Montréal d’un réel trafic sexuel 
auquel se livrent les principales familles du crime or­
ganisé, à commencer par les mafias russe et asia­
tique. «La mafia russe est en mesure de recruter des 
femmes en Russie et de les intégrer au Québec dans des
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Coupe du monde de football FRAUDE

Quatre semaines en ballon
Même sans Zidane, 

la France figure parmi les favoris
JEAN DION

LE DEVOIR

L
a France, l’Argentine, l’Argentine, la Fran­
ce. Consultez n’importe quel preneur aux 
livres situé près de chez 
vous, et il vous dira 
que voilà les deux 
grands favoris de la Coupe 
du monde de football qui 

s’ouvre vendredi à Séoul, en J 
Corée du Sud, sous les yeux 
gourmands de l’humanité.
Or le preneur aux 
livres est un être de 
raison, un personna­
ge sûr, qui ne s’en- / 
farge ni dans le 
chauvinisme ni 
dans le patriotis­
me bonbon et 
fait dans le fric.
Qui a toutefois 
établi ses cotes 
avant que la 
flamme tricolore,

Zinédine Zidane, 
meilleur joueur au monde, 
ne s’abîme une des cuisses qu’il 
a puissantes et n’en soit réduit à 
regarder le match inaugural 
contre le Sénégal depuis les lignes 
de côté.

Mais quoi qu’il advienne, les préfé­
rés du preneur aux livres ne se retrou- ht- 
veront pas en finale, du moins pas en- ▼ 
semble. Car la France, impériale te- ff 
nante du titre qui passerait au rang de “ ® 
dynastie avec une nouvelle conquête, 
et l’Argentine, qui a ridiculement do­
miné les éprouvantes qualifications 
de la Confederaciôn Sudmericana de 
Fütbol (ConmeboD, se n T invent
dans la même moitié de m- ___
bleau. Ainsi va le hasard "^T
des affectations. Jk

Il faudra donc choi- j 
sir. D’un côté, la Fran­
ce ou l’Argentine, à 
moins que ce ne soit le 
Brésil ou l’Angleterre.
De l’autre, ITtalie peut-

10

être ou l’Allemagne, à moins que l’Espagne ou le Por­
tugal ne se faufile. Et encore, on n’évoque là que ce 
qu’on appelle, en langage toujours merveilleusement 
imagé du jeu de pieds, les «grosses pointures». Ça ne 
s’est pas vu souvent, mais un petit comique genre 
Turquie, Pologne, Suède, Cameroun, Russie, 
Mexique, Danemark ou Nigeria pourrait venir saisir 
la planète d’étonnement

Ça, la finale, ce sera le 30 juin, à Yokohama, au Ja­
pon, et on aura cent mille occasions d’en reparler. En 
attendant, la Terre est conviée en ballon pendant 

quatre semaines de fièvre universelle, ressen­
tie de Trafalgar Square aux favelas de 

Sâo Paulo et de la Place Rouge aux 
bordels de Bangkok (enfin, on peut 
imaginer que). Comme événe- 
ment mondial, à l’exception pos- 
sible de la grossesse de Véro- 
nique Cloutier, rien n’est plus 
suivi. les 32 nations présentes, 
à l’exception possible des USA 

L qui sont occupés à regarder
I des courses de stock-car, fré­

tillent de fébrilité et d’espoir 
dans la plupart des cas irrai­
sonné, et dans tous les 

autres pays, on s’est trouvé un 
favori par procuration, ou alors 

on s’emballera pour le simple plaisir 
qu’apporte ce que les Anglais, fonda­
teurs du jeu au XK' siècle, ont surnom­
mé The Beautiful Game.

Le vieux Jules Rimet, alors président 
de la Fédération internationale de foot­
ball association (FIFA), n’avait certaine­

ment jamais anticipé un succès aussi déli­
rant lorsqu’il créa la Coupe du monde en 
1928 (premier tournoi, 1930,13 partici­
pants en Uruguay) pour une raison bien 
précise: une dispute avec le mouvement 

olympique, qui refusait d’admettre les 
professionnels aux Jeux. Aujourd’hui, 

la FIFA compte 204 pays membres, 
une bonne quinzaine de plus que 

les Nations unies. 198 d’entre 
eux ont pris part aux qualifica­

tions des trois dernières an­
nées qui ont mené au ta­

bleau final. Et s’il est
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Deux 
hommes 

arrêtés avec 
30 000 
fausses 
cartes

de crédit
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François Barceto
L« plaints à l’t.

BIBLIOTHÈQUE QUÉBÉCOISE

WÆ

Une satire mordante 
des milieux du cinéma
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LES ACTUALITES
Crise du logement

Montréal s’active
JOSÉE BOILEAU

LE DEVOIR

La Ville de Montréal annoncera lundi prochain les 
mesures d’urgence qui seront mises en place pour 
faire face à la crise du logement, qui connaîtra son apo­

gée le 1" juillet
lundi, le vice-président du comité exécutif et res­

ponsable du dossier de l’habitation, Michel Prescott, 
avait affirmé qu’il faudrait encore quelques semaines 
avant que l’administration Tremblay ne rende pu­
bliques ces mesures. Hier, le porte-parole de M. Pres­
cott, Martin Viau, indiquait qu’après consultation avec 
les directeurs d'arrondissement l’annonce pouvait être 
faite plus rapidement que prévu, avant le Sommet de 
Montréal qui débute le 4 juin.

Le plan de Montréal précédera celui du gouverne­
ment du Québec, auquel il est pourtant lié puisque 
c'est Québec qui assurera le gros du financement des 
mesures d’urgence. Le plan de Québec ne sera rendu 
public que mercredi prochain, par la voie d’une annon­
ce dans la Gazette officielle.

Le FRAPRU (Front d’action populaire en réaména­
gement urbain), qui a vivement dénoncé l’attitude de la 
Ville hier dans un communiqué et qui trouve que les 
mesures tardent se réjouissait de ce changement de 
cap. Ses représentants ont d’ailleurs été convoqués 
vendredi à une rencontre avec M. Prescott, rencontre 
promise depuis le 12 février, selon l’organisme.

lu FRAPRU souhaite minimalement que Montréal 
mette un numéro de téléphone central à la disposition 
des gens qui n’arrivent pas à se loger, comme ça se fait 
déjà à Québec et à Gatineau. «Lan passé, il y avait trois 
numéros où appeler à Montréal, c’était très improvisé», a 
indiqué le coordonnateur du FRAPRU, François 
Saillant C’est précisément pour éviter l’improvisation 
que le ministre délégué à l’Habitation, Jacques Côté, a 
rencontré différentes administrations municipales la 
semaine dernière avant de rendre les mesures d’ur­
gence publiques, disait hier, de son côté, le porte-paro­
le du ministre.

EN BREF

C’est parti pour le 24 juin !
(lu Devoir) — Le comité de la Fete nationale a dévoilé 
hier la programmation des festivités montréalaises qui 
se dérouleront les 23 et 24 juin prochains. Le signal de 
départ du défilé de nuit rue Notre-Dame, entre la rue 
McGill et l’avenue De Lorimier, sera donné à 21h 15 le 
dimanche 23 juin. Rappelons que l’an dernier les ca­
prices de la nature avaient forcé l’annulation de l’événe­
ment Les célébrations se poursuivront le lendemain à 
13h au parc Maisonneuve, où les familles sont atten­
dues: pique-nique, animation et musique sont au menu 
(Je la journée. À21h au même endroit, Claude Dubois, 
Eric Lapointe, Mélanie Renaud, Nanette Workman et 
le groupe Mes Aïeux monteront sur scène pour la pré­
sentation du traditionnel spectacle de la Saint-Jean- 
Baptiste. En marge de ces activités à grand déploie­
ment près d’une centaine de fêtes sont prévues dans 
les quartiers de Montréal et de laval pendant les deux 
jours de festivités.

Rapport du Bureau de sécurité des transports du Canada

L’accident de Mirabel aurait pu être évité
L’équipage de la compagnie Propair ne pouvait savoir 

que les freins de l’avion surchauffaient
JOSÉE BOILEAU 

LE DEVOIR

Ly équipage du bimoteur Metroliner de la compa- 
r gnie Propair qui s’est écrasé en juin 1998 à l’aéro­
port de Mirabel, causant la mort de 11 personnes, 

n’avait aucun moyen de savoir que les freins de l’avion 
surchauffaient ce qui a déclenché un incendie de mo­
teur puis le tragique accident 

Lu Bureau de sécurité des transports du Canada 
(BST) recommande donc, dans son rapport d’enquête 
final rendu public hier, d’installer un indicateur de pres­
sion pour chaque circuit de freinage principal sur les 
avions SA226 (comme l’appareil qui s’est écrasé) et 
SA227. lu pression qui restait dans le circuit des freins 
du système d’atterrissage au moment de la course au 
décollage a en effet été l’élément déclencheur de la 
surchauffe, puis de l’incendie.

L’idéal, ce serait d’équiper carrément ces avions 
d’un système de détection de la température des 
freins. Mais la recommandation, faite dès octobre 1998 
par le BST, aurait entraîné des coûts prohibitifs pour le 
fabricant américain, a,estimé la Federal Aviation Admi­
nistration (FAA) des Etats-Unis.

Le BST a donc élaboré une nouvelle proposition, qui 
est d’aviser l’équipage, par un témoin lumineux par 
exemple, s’il reste de la pression dans le circuit de frei­
nage lorsque celled devrait être à zéro. «L’important,

I/*- m ..-eS*

ARCHIVES PRESSE CANADIENNE
L’écrasement du bimoteur de Propair en juin 
1998 avait fait onze morts.

c’est d’être capable d’avertir l'équipage avant même qu’il 
y ait surchauffe et que celui-ci puisse décider d’arrêter 
l’appareil», explique le chef de l’équipe d’enquête du 
BST, Jean Desjardins. La proposition, déjà testée au­

près du fabricant Fairchild-Swearingen, serait tout à fait 
applicable, dit-iL

Elle s’ajoute à d’autres mesures proposées à l’autom 
ne 1998, comme de remplir les réservoirs hydrau­
liques du liquide approprié et de modifier les manuels 
de vol et d’entretien des appareils pour préciser les dé 
marches à suivre lors de tels incidents.

De plus, en avril, la FAA a émis un avis de sécurité 
recommandant de changer toutes les 15 000 heures de 
vol le maître-cylindre des deux types d’avion. Le BST 
doit encore évaluer cette mesure, décidée après que 
son rapport fût rédigé, mais M. Desjardins croit qu’elle 
devrait répondre aux impératifs de sécurité.

Ceux-ci se doivent d'être élevés puisque, selon une 
recherche du BST, les avions SA226 et SA227 ont cu­
mulé, depuis 1983, un grand nombre d’incidents reliés 
à des défaillances du train d’atterrissage, des éclata 
ments de pneu, des crevaisons, des incendies de roues 
et des pertes de maîtrise au sol «Sur l’ensemble, 65 évé­
nements comportaient des circonstances similaires à 
celles de l’accident [de Mirabel] et auraient pu avoir des 
conséquences tragiques», note le BST.

Outre le pilote et le copilote, neuf employés de la 
compagnie General Electric du Canada, à Lachine, 
avaient été tués dans l’écrasement, survenu 27 minutes 
après le décollage de l’appareil à partir de l’aéroport de 
Dorval. L’accident se classe au sixième rang des pires 
tragédies aériennes jamais survenues au Québec.

Amnistie Internationale fait le bilan

Le 11 septembre a fait mal aux droits de la personne
JEANNE CORRIVEAU 

LE DEVOIR

Les cas de torture, d’exécutions et d’atteintes aux 
droits de la personne se sont encore multipliés 
dans le monde en 2001, mais les attentats du 11 sep­

tembre dernier ont donné à de nombreux pays l’occa­
sion de bafouer les droits humains, constate Amnistie 
internationale qui a rendu public hier son rapport an­
nuel. Invoquant la guerre au terrorisme, le Canada a 
lui aussi adopté des mesures qui mettent en péril les 
droits humains.

Il a fallu 400 pages à Amnistie internationale pour ré­
pertorier les nombreuses atteintes aux droits de la per­
sonne survenues dans quelque 160 pays. Mais en 
2001, les événements du 11 septembre ont radicale­
ment transformé le contexte de la lutte pour le respect 
des droits humains. «Les attentats ont conduit les gou­
vernements à mettre les citoyens en demeure de choisir 
entre la sécurité et les droits humains», indique Michel 
Frenette, directeur général de la section canadienne

francophone d’Amnistie internationale. Dans divers 
points du globe, la lutte au terrorisme a servi de prétex­
te pour l’adoption de mesures autorisant la détention illi­
mitée sans procès et les jugements par des tribunaux 
d’exception. A cela s’est ajoutée la discrimiqation crois­
sante envers les Arabes et les musulmans. A cet égard, 
M. Frenette cite le cas de Shakir Baloch, un Canadien 
d’origine pakistanaise, arrêté à New York deux se­
maines après les attentats et détenu pendant sept mois 
sans qu’aucune accusation n’ait été portée contre lui. 
«Bon nombre de personnes arrêtées en même temps que 
lui sont toujours détenues», déplore M. Frenette.

Le Canada a suivi la tendance mondiale en adoptant 
une loi antiterroriste et en concluant un accord avec 
ses voisins du sud, accord en vertu cjuquel les deman­
deurs d’asile qui transiteraient aux Etats-Unis s’y ver­
raient refoulés.

Amnistie internationale prie le gouvernement cana­
dien d’assumer un rôle de leadership lors du sommet 
du G8 qui se déroulera à Kananaskis, en Alberta, le 
mois prochain. Ce sera notamment l’occasion de déve­

lopper un nouveau partenariat avec l’Afrique et de 
contribuer à mettre fin au «commerce de la terreur», 
celui du trafic de diamants qui permet de financer 
l’achat (J’armes alimentant les rébellions et les conflits.

Les Etats-Unis ne sont pas épargnés par le rapport 
peu élogieux d’Amnistie internationale. La déclaration 
d’un représentant de gouvernement américain à des 
délégués de l’organisation humanitaire («Votre rôle a 
perdu toute sa pertinence avec l'effondrement des deux 
tours du World Trade Center») témoigne bien du peu de 
cas que font les autorités américaines de ces re­
proches. «Les États-Unis sont le plus mauvais signataire 
de conventions internationales même s’ils se disent les 
grands champions des droits et des libertés », signale 
Anne Sainte-Marie, d’Amnistie internationale, en rap­
pelant qu’ils n’ont pas signé le Traité de Rome ni la 
Convention internationale des droits des enfants.

Malgré tout, Amnistie internationale salue les 
gestes posés pour lutter contre l’impunité et la créa­
tion prochaine d’un tribunal pénal international au 
statut permanent
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ACTUALITES L®5
Manon Cornellier

Le baptême 
du feu

Le nouveau ministre 
de la Défense, John 
McCallum, devra 
apprendre très vite

L
orsque John McCallum a fait son entrée en 
politique, tout le monde le voyait rapidement 
prendre la tête d’un ministère à vocation éco­
nomique. Il avait la feuille de route nécessaire: universi­

taire brillant, professeur d’économie dans diverses uni­
versités, dont McGill, et ancien économiste en chef de 
la Banque Royale. On prédisait déjà qu’il serait mi­
nistre des Finances advenant la retraite de Paul Martin 
ou encore son accession au poste de premier ministre.

Dimanche, dernier, après quatre mois au poste de 
secrétaire d’Etat des Institutions financières interna­
tionales, il s’est vu propulsé là où on s’y attendait le 
moins, à la tête de la Défense, un ministère en diffi­
culté, aux troupes démoralisées, aux effectifs insuffi­
sants et à la mission toujours trop pesante pour ses 
moyens inadéquats.

Il y a à peine une semaine, son prédécesseur Art 
Eggleton avouait publiquement que le Canada ne 
pouvait plus étirer la sauce davantage en Afghanis­
tan. Le régiment d'infanterie d’environ 850 soldats 

qui y est déployé rentrera à 
la maison avant la fin de l’été 
et ne sera pas remplacé, fau­
te d’effectifs.

Homme intelligent mais 
politicien sans expérience, 
John McCallum était jusqu’à 
présent un poids léger au ca­
binet Il prend maintenant la 
barre d’un ministère énor­
me, où il a tout à apprendre 
sans pouvoir vraiment 
compter sur son plus haut 

fonctionnaire. Il est secondé par une sous-ministre 
chevronnée, Margaret Bloodworth, mais qui était 
encore, il y a trois semaines, sous-ministre des 
Transports.

Ils devront tous les deux apprendre très vite. Ils au­
ront l’aide des haut gradés, mais le chef d’état-major, 
Raymond Hénault, n’est lui aussi en poste que depuis 
exactement un an. L’arrivée de tout ce sang neuf peut 
être l’occasion d’offrir une nouvelle perspective sur les 
affaires militaires mais on est à peu près assuré que 
cela retardera encore l’examen de la politique de dé­
fense qui devait commencer cet été, être mené parallè­
lement à une révision de la politique étrangère et 
conduire à la présentation d’un livre blanc cet automne.

Le contexte dans lequel M. McCallum arrive don­
ne une idée de l’ampleur du défi qui l’attend. Les 
forces armées ne comptent plus qu’environ 55 000 
personnes, toutes positions confondues, et plus de 
4000 militaires sont déployés à travers le globe, dont 
environ 2000 dans les environs de l’Afghanistan et 
près de 1700 en Bosnie.

La maigreur des effectifs est telle qu’un des navires 
de la marine est forcé de rester au port, révélait récem­
ment la vérificatrice générale, Sheila Fraser. EDe a aus­
si relevé l’entretien déficient des équipements, encore 
par manque de moyens. A cela s'ajoutent des sous-ma­
rins défectueux, le manque d’avions de transport, des 
bombardiers vieillissants et des hélicoptères Sea Kmjg 
qui ont depuis longtemps dépassé leur vie utile mais 
qu’on tarde toujours à remplacer, neuf ans après l’an­
nulation du contrat conclu par les conservateurs.

En fait, les rapports se multiplient depuis quelques 
années pour dénoncer l’état des forces armées et exigé 
un relèvement de son budget Comités parlementaires, 
vérificatrice générale, groupes de pression et spécia- 
listes estiment qu’il faudrait accorder à l’armée un mil­
liard de dollars de plus par année uniquement pour 
maintenir l’institution à flot 

Un autre rapport allant dans le même sens est atten­
du demain. Après des mois d’audiences et d’enquête, 
le comité permanent de la Défense exigerait que le 
budget de l’armée soit augmenté d'environ quatre mil­
liards par année et qu’on remplace rapidement cer­
tains équipements et fasse l’acquisition de matériel qui 
fait .cruellement défaut

Évincé du cabinet pour avoir accordé un contrat à 
son ancienne amie de cœur, Art Eggleton est resté 
cinq ans au ministère de la Défense, soit le second plus 
long mandat de l’histoire du pays. D a obtenu des fonds 
pour améliorer la qualité de vie des militaires, ce qui 
était urgent pour leur moral étant donné que certains 
devaient faire appel aux banques alimentaires pour 
nourrir leur famille. Par contre, il n’a pas réussi à faire 
accroître les budgets pour le renouveUement des équi­
pements ou l'augmentation des effectifs.

En 2001-02, le budget du ministère a atteint environ 
12 milliards de dollars, une augmentation de 11 % par 
rapport à Tannée précédente largement attribuable à la 
lutte contre le terrorisme. Le hausser encore sera un 
défi et un test pour M. McCallum 

Bien que toujours volontaire pour des missions de 
maintien de la paix, le premier ministre Jean Chré­
tien n’a jamais eu beaucoup de sympathie pour la Dé­
fense. D y a quelques mois, il accusait ceux qui vou­
laient davantage de fonds d’être au service du com­
plexe militaro-industriel ou encore d’être pris dans la 
logique de la guerre froide.

John McCallum a été élu pour la première fois en 
novembre 2000 et n’a donc pas de cadavres dans son 
placard, ce qui représente un atout par les temps qui 
courent On dit aussi qu’il plaît au premier ministre et 
que son intelligence lui a souvent permis de compen­
ser son manque d'expérience au sein du cabinet La 
prochaine année sera l’occasion de savoir s’il a vrai­
ment de l’influence au conseil des ministres et surtout 
auprès de Jean Chrétien. La pression sera forte car, 
dans les forces armées, les attentes sont grandes, et ce 
depuis longtemps.

mcornellierfaledevoir.com

Les forces 

armées 

ne comptent 
plus qu’environ 

55 000 
personnes

Témoignage d’un neurochirurgien sur un décès très médiatisé Sans faire de bruit
Lizotte a reçu des 

blessures « inhabituelles »
BRIAN MYLES

LE DEVOIR

Jean-Pierre lizotte a subi lors de son ar­
restation par le policier Giovanni Stan- 
te des dommages aux vertèbres si sé­

vères qu’il faut chercher parmi les grands 
accidentés de la route pour trouver des 
cas comparables au sien.

Multiples fractures au nez, grave disloca­
tion des vertèbres: lizotte a subi des bles­
sures «inhabituelles», selon le témoignage du 
neurochirurgien Badih Adada Règle généra­
le, ce sont des accidentés de la route, et non 
des itinérants exhibitionnistes, qui aboutis­
sent sur une table d’opération dans un tel 
état

Lizotte a reçu de deux à six coups de 
poing de la part de l’agent Stante pendant 
que le portier du Shed Café, Steve Deschâte­
lets, le maintenait en position immobile par 
derrière, au moyen de la prise du double nel­
son, dans la nuit du 5 septembre 1999.

Selon M. Adada, la dislocation des ver­
tèbres et les lésions à la moelle épinière 
subies par Lizotte résultent de la combi­
naison des coups de poing distribués par 
l’agent Stante et de la prise de lutte effec­
tuée par le portier Deschàtelets. A eux 
seuls, les élans du policiers n’expliquent 
pas les dommages.

Lizotte a sombré dans la paralysie dès la 
fin de l’altercation, a par ailleurs expliqué le 
Dr Adada, contredisant en ce sens le rapport 
d’admission de Lizotte à THôtel-Dieu. Les 
premières observations faites sur le patient 
indiquaient en effet qu’il était en possession 
de tous ses réflexes. Il s’agit d’une «erreur 
médicale», a dit M. Adada. Les radiogra­
phies et un test de résonance magnétique 
ont révélé l'existence de fractures des ver­
tèbres C-7 et D-l, des blessures qui entraî­
nent une paralysie automatique des 
membres inférieurs.

Intoxiqué à la cocaine le soir de son ar­
restation, porteur du VIH et de l’hépatite C, 
Lizotte est décédé des suites d’une pneu­
monie cinq semaines après son admission à 
l’hôpital. Le Dr Adada a indiqué hier que de

15 à 20 % des patients victimes de lésions 
neurologiques développent une pneumo­
nie, mais il est très rare qu'ils en meurent. 
Lizotte affichait un piteux état de santé. Son 
système immunitaire aurait très bien pu 
être affaibli par le VIH.

Selon la thèse du ministère public, la 
pneumonie fatidique est la conséquence 
des blessures subies par lizotte lors de son 
arrestation musclée. Giovanni Stante se dé­
fend d'accusations de voies de fait graves, 
voies de fait causant des lésions et homicide 
involontaire. Steve Deschâtelets devra en 
faire autant à une date ultérieure.

Stratégie claire
La stratégie de la défense est apparue 

plus claire que jamais hier, au procès de 
Stante. Son avocat, Michael Stober, tente 
d’imputer la plus grande part de responsa­
bilité au portier du Shed Café. En contre- 
interrogatoire, il a amené le Dr Adada à 
envisager un tout autre scénario pour les 
événements du 5 septembre 1999. Des­
châtelets aurait très bien pu provoquer les 
fractures des vertèbres par la seule prise 
du double nelson, à condition de mainte­
nir une pression suffisante.

Selon certains témoins, Lizotte se dé­
battait toujours au sol après que le policier 
Stante l’eut frappé. Dans cette version des 
événements, il apparaît impossible qu’il ait 
subi une dislocation des vertèbres durant 
la bataille puisque ce type de blessure en­
traîne une paralysie instantanée. «On m’a 
dit qu’il ne bougeait pas du tout lorsqu’il 
était au sol», a répondu le Dr Adada.

M'Stober a également fait ressortir 
que le portier aurait pu briser le nez de Li­
zotte lors d’une première altercation pré­
cédant l’arrivée du policier Stante sur les 
lieux. Il a enfin rappelé qu’un autre té­
moin, en l’occurrence le policier Sylvain 
Fouquet, a déclaré que Stante a frappé Li­
zotte avant que Deschâtelets ne le prenne 
par derrière. De tous les témoins ocu­
laires entendus à ce jour, l’agent Fouquet 
est le seul à fournir une version aussi atté­
nuante pour son équipier.
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BAPTISEE Ijes Trois Grâces, cette sculpture inusitée fabriquée 
de filets de pêche a été installée sur le parterre du palais de Shereme­
tyevo, à Saint-Pétersbourg en Russie. Elle fait partie d’une exposi­
tion présentée par une quarantaine d'artistes qui ont utilisé le plas­
tique et le polystyrène pour la conception de leurs œuvres.
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L’Alliance 
des professeurs 

de Montréal rejette 
l’entente de principe

MARIE-ANDRÉE CHOUINARD
LE DEVOIR

Pas de surprise: le «mouton noir» de la Fédéra­
tion des syndicats de l'enseignement (FSE), 
l’Alliance des professeurs de Montréal, a massive­

ment rejeté l’entente de principe sur le dossier de 
l’équité salariale que la CSQ tente de faire approu­
ver par ses syndicats.

En assemblée générale lundi soir, 14 % des 
membres du plus important syndicat d’enseignants 
du primaire et du secondaire ont repoussé dans une 
proportion de 80 % l’offre gouvernementale liée au 
dossier de l’équité salariale. Il y a une douzaine de 
jours, le conseil fédéral de la Centrale des syndicats 
du Québec (CSQ) proposait à ses membres d’accep­
ter l’offre du Conseil du trésor un redressement sa­
larial moyen de 5,9 % — évalué à 256 millions de dol­
lars —, contre une hausse de cinq heures du temps 
passé à l’école par semaine.

Se définissant comme le «mouton noir» des syndi­
cats membres de la FSE-CSQ, l’Alliance des profes­
seurs de Montréal inscrit une fois de plus son désac­
cord autour d’une proposition de règlement adoptée 
par la majorité des syndicats de la FSE. C’est l’ajout de 
cinq heures de présence à l’école qui a convaincu 80 % 
des 1004 personnes présentes à l’assemblée de lundi 
— sur un total de 7300 membres — de rejeter la propo­
sition du Conseil du trésor.

«L’aigent n’achète pas les principes», a expliqué le pré­
sident intérimaire de l’Alliance, Pierre St-Germain. [...] 
«Les redressements offerts par le gouvernement sont im­
portants; si intéressants soient-ils, ils ne sont pas accep­
tables s’ils sont conditionnels à des changements de nos 
conditions de travail.»

A la FSE, on ne se disait pas très surpris hier de Tis­
sue de ce vote. Cinq autres syndicats (sur 44) se sont 
prononcés à ce jour, tous en faveur de l’entente de prin­
cipe, a expliqué hier Jean Laporte, porte-parole de la 
FSE. Plusieurs autres assemblées générales doivent 
être tenues ces joursci à la grandeur du Québec, pour 
arriver le 10 juin prochain avec une réponse globale.

En attendant, le «mouton noir» poursuit le mouve­
ment de boycottage de la réforme que les autres syndi­
cats ont interrompu, et il compte bien défendre sa posi­
tion au conseil général de la CSQ de cette fin de semai­
ne auprès des présidents de syndicat d’enseignants qui 
n’auraient pas encore voté.

EN BREF

Rénovations dans un hôpital
Saint-Hyacinthe (PC) — L’hôpital Honoré-Mercier de 
Saint-Hyacinthe pourrait être fermé pour une période 
de six mois, entre avril et septembre 2008, le temps de 
réaliser des travaux de rénovation et de décontamina­
tion. L’hôpital est infecté par des moisissures qui pro­
viendraient d’un problème d’infiltration d’eau depuis la 
construction de l’hôpital, dans les années 1970. Les tra­
vaux pourraient s'élever à 40 millions de dollars. Le di­
recteur général de la Régie régionale de la santé delà 
Montérégie, le D Luc Boileau, a indiqué hier que Ton 
tentera de maintenir le phis possible les services dans 
les deux autres pavillons de Saint-Hyacinthe et que des 
patients seront dirigés vers les hôpitaux de Granby, de 
Sorel et de LongueuiL La Régie attend une réponse du 
ministère de la Santé d'ici la fin de juin.
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-LES ACTDALITES-
La CSN veut des « capitaux syndiqués »

C LAI RAN D RÉ E CAUCHY

Les quelque 2000 délégués de la CSN réunis au Congrès à 
Québec ont convenu de doter la Centrale d’une politique 
sur l’investissement et le placement socialement respon­

sables. «Si on syndique les travailleurs, <m peut aussi syndiquer 
leurs capitaux’», lance Daniel Simard de Bâtirentes, un régime 
de retraite mis sur pied à l’initiative de la CSN.

Cette préoccupation est assez nouvelle pour les syndicats. 
«Jusqu’à présent, on ne s’était intéressés qu’à capitaliser des re­
traites» explique Daniel Simard. Cette initiative de la centrale 
est accueillie favorablement par Gaétan Châteauneuf, qui siè­
ge au comité de la caisse de retraite des employés de la STM: 
«Dans le milieu syndical, on se tient Unn du capital. On manque 
d'expertise là-dedans. C’est bien que la CSN s’en occupe».

En plus d’élaborer sa propre politique d’investissement 
responsable pour le Fondaction et Bâtirentes, la CSN entend 
soutenir les différents délégués syndicaux qui siègent à leurs 
caisses de retraite. «On va outiller nos syndicats pour qu’ils 
prennent des décisions éclairées sur la façon d’investir» , ex­

plique Michel fjessard, trésorier de la centrale. La centrale fera 
aussi la promotion de l'investissement responsable à la Caisse 
de dépôt et placement du Québec, où elle siège. Le syndicat 
cherche ainsi à s’assurer que les compagnies où investissent 
les caisses de retraite se conforment aux normes internatio­
nales sur le travail et soient respectueuses de l’environnement 
L'investissement responsable peut s’exprimer selon deux stra­
tégies. Dans un premier temps, il est possible d’exclure cer­
taines compagnies au comportement «irresponsable» du porte­
feuille. L’autre stratégie consiste à sélectionner les titres du por­
tefeuille sur une base strictement financière et exercer des 
pressions par la suite pour que les compagnies modifient leurs 
comportements. «Cette deuxième stratégie est plus facile à appli­
quer dans un contexte de caisse de retraite, puisqu'elle ne change 
pas la composititm du portefeuille», estime François Rebello du 
Groupe Investissement les caisses de retraite peuvent donc 
exercer leurs droits de vote et tenter d’influencer les compa­
gnies lors des assemblées d’actionnaires.

Par exemple, une campagne des syndicats australiens 
contre la compagnie Rio Tinto, qui reftisait de reconnaître

le syndicat a permis de reccueillir 20 % d’appui à une pro­
position en faveur de la reconnaissance du droit d'associa­
tion. La compagnie a par la suite accepté de retourner à la 
table de négociation avec le syndicat.

De telles propositions d’actionnaires recueillent un 
nombre grandissant d’appuis. La semaine dernière, près de 
37 % des actionnaires de La Baie ont voté en faveur d’une pro­
position pour que les sousAraitants respectent les normes in­
ternationales sur le travail. La même proposition avait récolté 
15,3 % d’appuis en 2000. La compagnie canadienne est accu­
sée de faire affaire avec des sous-traitants qui exploitent les 
travailleurs dans des ateliers de misère («sweatshop Jen 
Amérique du Sud et en Afrique. La compagnie pétrolière 
Unocal, qui exploite un gisement en Birmanie, a aussi fait 
face à la grogne de ses actionnaires lors de son assemblée du 
20 mai dernier. Les droits des travaileurs seraient bafoués 
dans ses installations en Birmanie, un pays où sévit le travail 
forcé. Les actionnaires ont voté à 31 % pour l’élaboration d’un 
Code de conduite quant au respect des normes de l’Organisa­
tion internationale du travail.

Marcel Parent démissionne... temporairement
FRANÇOIS CARDINAL

LE DEVOIR

C> est avec un grands fracas, 
hier, que le président du 

Conseil municipal de Montréal, 
Marcel Parent, a démissionné... 
temporairement.

Dans une ambiance ubuesque, 
M. Parent a tiré sa révérence en 
pleine séance du conseil après 
que son parti, l’Union des ci­
toyens de l’île, eut tenté de mettre 
fin à un débat avant même qu’il ne 
commence. Quelques minutes 
plus tard, cependant, il revenait 
sur sa décision.

«Si les chefs ne se parlent pas, il 
est absolument impossible de me­
ner, de diriger ou d’animer d’une 
façon démocratique une assemblée 
comme celle-ci, a lancé M. Parent

au plus fort d’une foire d’em­
poigne entre les deux partis. Mon­
sieur le maire, je regrette beaucoup, 
j’ai accepté pour vous, vous me 
l’avez demandé, mais je ne peux 
pas continuer à opérer comme ça. 
Ça me fait de la peine, parce que je 
commençais à aimer ça, mais je 
suis obligé de vous quitter.»

Après avoir prononcé, à la sur­
prise générale, ces quelques 
mots, M. Parent s’est transformé 
en coup de vent. Il a quitté la salle 
du conseil puis s’est engouffré 
dans son bureau, laissant pantois 
des conseillers municipaux à la 
bouche ouverte.

Puis... à la sortie des toilettes, 
coincé par les journalistes, M. Pa­
rent a pris le temps de s’expliquer. 
Après s’être entretenu avec la gar­
de rapprochée du maire Trem­

blay, M. Parent faisait alors volte- 
face. «Je n’ai pas démissionné, j’ai 
dit que je quittais la réunion du 
conseil, a-t-il soutenu, visiblement 
secoué par les événements. J'ai 
l'intention de demander aux deux 
chefs de parti de me rencontrer d’ici 
la fin de la journée de façon à ce 
que chacun fasse des efforts pour 
que l’institution puisse continuer à 
fonctionner.»

Et ces efforts, M. Parent ne leg 
perçoit ni d’un côté ni de l’autre. A 
chaque conseil municipal depuis 
la création de la nouvelle ville, la 
tension entre les partis monte en 
effet d’un cran, ce qui rend les dé­
bats plus que houleux. Et difficiles 
à gérer, déplore le président. «J’ai 
présidé la Commission des écoles 
catholiques de Montréal, j’ai prési­
dé la Commission des institutions

et la Commission de l’éducation à 
l’Assemblée nationale, j’ai présidé 
le caucus dans le deuxième terme 
de Robert Bourassa au moment où 
ce n’était pas facile. Mais je n’ai ja­
mais vécu des expériences comme 
celle-là.»

Excédé, M. Parent l’était donc 
lorsque son propre parti, hier 
après-midi, a profité d’une erreur 
qu’il avait commise pour tenter de 
bâillonner l’opposition. Plutôt que 
de suivre l’ordre des interventions 
qui aurait permis à l'opposition de 
se faire entendre, M. Parent a ac­
cidentellement donné la parole à 
Luis Miranda... qui en a profité 
pour demander une question 
préalable, mettant ainsi fin au dé­
bat avant qu’il ne débute!

Questionnés à ce propos, les 
deux chefs qui devaient se ren­

contrer en soirée, hier, ont rejeté 
la faute sur l’autre. Pour le maire 
Tremblay, l’utilisation de la quesr 
tion préalable est justifiée parce 
que l’opposition abuse de son 
temps de parole. Les interven­
tions de l’Equipe Bourque n’ont 
«aucune valeur ajoutée et ne ser­
vent qu’à prendre du temps, qu’à 
mettre en place des mesures dila­
toires», estime-t-il.

De son côté. Je chef de l’oppo­
sition accuse l’Equipe Tremblay 
d’avoir utiliser la question préa­
lable comme aucune autre admi­
nistration montréalaise.

Il trouve inacceptable d’être 
bâillonné à tout moment par le 
parti au pouvoir. Au moment de 
mettre sous presse, la rencontre 
entre les deux chefs n’avait pas 
encore eu lieu.
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Notre-Dame 
sera un 

boulevard 
en surface

FRANÇOIS CARDINAL 
LE DEVOIR

Le projet de modernisation de la 
rue Notre-Dame que propose­
ront bientôt la Ville de Montréal et 

le gouvernement du Québec sera à 
mi-chemin des positions respec­
tives des deux parties: un boule­
vard urbain en surface avec cer­
tains tronçons en dépression.

C’est Claude Dauphin, respon­
sable du transport au comité exé­
cutif, qui a fait cette précision, 
hier, lors d’une séance extraordi­
naire du conseil municipal. M. 
Dauphin a expliqué que le comité 
mixte qui planche sur le projet 
depuis quelques semaines a fina­
lisé les neuf dixièmes de la pro­
position qui sera soumise à la po­
pulation «d’ici quelques jours ou 
quelques semaines».

«Dans le compromis qui sera 
proposé, a-t-il indiqué, l'intention 
c’est de faire passer le plus possible 
‘le routier” au sud, vers le port, tout 
en rétrécissant le plus possible le 
centre entre les voies des deux direc­
tions. Sur le côté nord, on concentre­
ra la piste cyclable, les voies réser­
vées en site propre pour le transport 
en commun et beaucoup d’aménage­
ment paysager. [...] Ainsi, on laisse 
le boulevard le plus loin possible des 
résidences.»

M. Dauphin a ajouté que le pro­
jet tout en surface soumis en début 
d’année par la Ville de Montréal 
aux commissaires du Bureau d’au­
diences publiques sur l’environne 
ment (BAPE) a été privilégié par le 
comité. Cependant, «on veut faire 
quelques dépressions pour conserver 
le plus possible les parcs», a-t-il dit. 
Mais l’intention est d’aller «le moins 
possible en sous-sol».

Les parcs Morgan/Champêtre 
et Bellerive seront ainsi conser­
vés, voire agrandis. La question 
du parc Dézéry, cependant, pose 
problème, a précisé à son tour le 
maire de Montréal, Gérald Trem­
blay. «On travaille là-dessus actuel­
lement pour voir si c’est possible de 
lui donner une plus grande dimen­
sion. On discute actuellement avec 
le Port de Montréal à ce sujet.»

Un des deux obstacles qui retar­
dent l’annonce du projet est la dis­
tance des diverses tranchées qui 
devraient être creusées. Commen­
cent-elles à telle rue ou à telle autre 
rue? C’est à quoi tenteront de ré­
pondre au cours des prochains 
jours les membres du comité.

Autre question sur laquelle bu­
tent les représentants des deux 
partenaires, soit la Ville et le mi­
nistère des Transports du Qué­
bec: le nombre de voies nord-sud 
des quartiers limitrophes qui croi­
seront le boulevard Notre-Dame, 
ce qui ajoute à chaque fois un feu 
de circulation.

«Ça aussi ça nous retarde un 
peu en vue de l’annonce officielle», 
a affirmé M. Dauphin.

Après que l’annonce sera faite 
par le maire et le ministre Serge 
Ménard, le projet sera soumis à 
la consultation publique.

Personne n’a été capable, hier, 
de dire quand les travaux pour­
raient débuter.

Olivieri
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EN BREFLibéraux et lobbyistes crient leur désarroi

Des pouvoirs « staliniens » 
au commissaire au lobbyisme

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU 

DE QUEBEC

Les libéraux et les lobbyistes 
de profession ont uni leurs 
voix hier pour réclamer la réécri­

ture complète du projet de loi 80 
sur le lobbying.

«Dans le cas du projet de loi actuel 
tel que rédigé, mieux vaut recom­
mencer à zéro», a dit au cours d’un 
point de presse Marcel Barthes, le 
nouveau président de l’Alliance des 
cabinets de relations publiques du 
Québec et président de la firme Op­
timum. Bien que d’accord avec le 
principe du projet de loi, les lob- 
byistes-conseils y décèlent des 
failles majeures, dues en bonne 
partie à la «précipitation» avec la­
quelle il a été conçu, a souligné 
üneSylvie Perron, p.-d.g. de Hill & 
Knowlton/Ducharme Perron, la 
plus importante firme de lobbying 
à Québec.

Dans ses commentaires à l’ou­
verture de la commission parle­
mentaire qui étudie le projet de 
loi 80 «sur la transparence et 
l'éthique en matière de lobbyisme».

défendu par le ministre de la Jus­
tice, Paul Bégin, le député de 
Westmount-Saint-Louis, Jacques 
Chagnon, lui aussi d’accord avec 
le principe du projet de loi, esti­
me toutefois qu’il «mériterait 
d’être réécrit par un esprit moins 
angoissé», les libéraux dénoncent 
les pouvoirs «staliniens» conférés 
au «commissaire au lobbyisme», qui 
peut pénétrer dans les locaux d’un 
lobbyiste sans mandat pour faire 
des perquisitions. «On n'a jamais 
truité même les Hells Angels de cette 
façon-là», a lancé le député libéral.

Selon les relationnistes, les pou­
voirs accordés au commissaire au 
lobbyisme sont probablement 
contraires aux dispositions de l’ar­
ticle 8 de la Charte canadienne des 
droits et libertés, qui assure une 
protection contre les fouilles, per­
quisitions et saisies abusives.

L’origine même du projet de loi 
est biaisée, a soutenu Marcel 
Barthes en commission parlemen­
taire. Il a été élaboré en période de 
crise. Les événements qui ont 
conduit à sa présentation — les af­
faires Oxygène 9 et Raymond 
Bréard — relèvent de l’obtention

de subventions gouvernementales, 
qui compte pour moins de 15 % des 
activités des lobbyistes-conseils, 
ont-ils soutenu.

Les renseignements sur leurs 
clients et leur rémunération, qui 
doivent apparaître au registre pu­
blic des lobbyistes, leur semblent 
beaucoup trop détaillés. Cela éloi­
gnera du gouvernement nombre 
d’entreprises ou de groupes qui au­
raient pu chercher à l'influencer 
dans la conception de lois et de rè­
glements. «U y aura deux fois plus de 
conflits publics ouverts sans cet arri­
mage». a prédit M. Barthes.

Tout comme les lobbyistes- 
conseils, la Chambre de commerce 
du Québec et le Conseil du patro­
nat du Québec, qui ont comparu 
hier, ont dénoncé le fait que les syn­
dicats, les groupes communau­
taires et les ordres professionnels 
n’aient pas à s’inscrire au registre, 
ce qu’ils jugent discrinünatoire.

Le Protecteur du citoyen a récla­
mé lui aussi que cette transparence 
soit étendue à tous et que la loi s’ap­
plique aux syndicats, aux ordres 
professionnels et à toute organisa­
tion poursuivant des fins idéolo­

giques, humanitaires ou reli­
gieuses. Pauline Champoux-Lesa- 
ge a proposé également que les or­
ganismes sans but lucratif créés 
par l’État pour distribuer des tonds 
publics soient soumis aux mêmes 
règles que les ministères en matiè­
re de divulgation et de reddition de 
comptes. A l'intérieur de certaines 
limites, les lobbyistes devraient 
avoir le droit de recevoir une remu­
neration conditionnelle aux résul­
tats obtenus, de façon à ce que les 
organisations moins bien nanties 
puissent se payer les services d’un 
lobbyiste, recommande le Protec­
teur du citoyen. Une part des sub­
ventions devrait aussi pouvoir ser­
vir à rembourser les honoraires 
des lobbyistes.

Enfin, recommande Mme Cham- 
poux-Iesage, non seulement les mi­
nistres ou autres titulaires d’une 
charge publique ne devraient pas 
devenir lobbyistes-conseils avant 
une période de réserve d’un an ou 
deux, selon le cas, mais ils ne de­
vraient pas non plus être engagés 
comme lobbyistes pour une entre­
prise1 ou une organisation, comme 
le permet le projet de loi 80.

Dix chiffres pour 
les Montréalais
(Le Devoir) — À compter du 7 fiè 
vrier 2tXW. les Montréalais devront 
composer dix chiffres pour tints 
leurs appels locaux car l’indicatif 
438 sera ajoute sur le territoire ac­
tuellement desservi par le 514, soit 
Hle de Montréal, l es deux indica­
tifs coexisteront donc sur le même 
secteur géographique. Cette mesu­
re a été adoptee pour remédier à la 
diminution rapide de la réserve des 
numéros avec l’indicatif 514 et à b 
demande croissante pour des ser­
vices de télécommunications (cel­
lulaires. téléavertisseurs, 
connexions Internet, etc.). Notons 
que seuls les numéros attribués 
après le 7 février 2tXV4 comporte­
ront l’indicatif 438; les numéros ac­
tuels demeureront inchangés. 
L’ajout du nouvel indicatif n'entraî­
nera aucun changement quant aux 
zones d'appel ou à la tarification 
des appels locaux, les numéros 
911 et 411 ne seront pas affiliés 
par cette mesure.

Perpétuité pour 
le meurtre 
d’un Québécois
Koweït (ALT) —Un tribunal ko­
weïtien a condamné un Philippin à 
perpétuité pour le meurtre d’un Ca­

nadien en octobre 2tX)l au Koweït, 
a constate un journaliste de l’AFP 
Le président du tribunal a condam­
ne à la prison à vie Teddy Tontaro 
pour le meurtre de Luc Kthicr et la 
veuve de la victime, Mary-Jane Bi- 
tos, de nationalité philippine, à trois 
ans de prison pour faux témoigna­
ge. Inc Et hier a été tué il sa fem­
me grièvement blessée par un 
homme armé k110 octobre dans 
un quartier commercial au sud de 
la ville de Koweït.

Mulcair fait 
le point
Québec (PC) — le député liberal 
de Chomedey, Thomas Mulcair, a 
admis hier à l'Assemblée nationale 
avoir répliqué de façon inappro­
priée à fex-ministre Yves Duhaime, 
en marge d'un débat télévisé.
«i 'omme élu. je n aurais jamais dû 
répliquer de la sorte», a avoué le dé 
puté Mulcair. 1 a semaine dernière, 
M. Mulcair et un ancien ministre 
péquiste, Mr Yves Duhaime, 
avaient eu une sérieuse engueula­
de à la sortie du studio de HJS, où 
tous deux venaient de participer à 
une émission télévisée animée pu' 
Jean lapierre. Selon le témoignage 
de l’animateur lapierre, le député 
aurait lancé à M. Duhaime: «J'ai 
hâte de te voir en prison, vieille plot- 
te». L’avocat de Duhaime a, depuis 
«4 incident, fait connaître son in­
tention de poursuivre Mulcair.

Prem Cha
Radio-Canada

Nouvelles nationales 
et internationales, 
analyses en profondeur,

à Sans frontières

En semaine
Réalisation : Pierre Trottier 17h30
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LE MONDE
Moussaoui et le 11 septembre

Une agente 
du FBI accuse 

ses chefs
AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — Une agente du FBI, Coleen Row- 
ley, accuse sa direction d’avoir délibérément 
ignoré ses mises en garde avant le 11 septembre alors 

qu’elle leur avait fait parvenir des informations re­
cueillies auprès de Zacarias Moussaoui, rapporte l’heb­
domadaire Tune. Le magazine vient de publier dans sa 
version en ligne (www.time.com) l’intégrale d’une lettre 
d’une dizaine de pages adressée au chef du FBI, Robert 
Mueller, dans laquelle Rowley explicite ses griefs.

Un responsable, qui n’est pas nommé, est plus parti­
culièrement visé: celui chargé de superviser les opéra­
tions des «agents spéciaux» qui a, selon elle, «presque 
délibérément contrecarré les efforts des agents de Minnea­
polis» (Minnesota) qui ont arrêté le Français Mous­
saoui le 16 août Le Supervisory Special Agent (SSA), 
décrit par Rowley comme la personne la plus impliquée 
au sein de la direction du FBI dans l’enquête autour de 
Moussaoui, a même continué à lui mettre des bâtons 
dans les roues après le 11 septembre.

«Des membres clés du quartier général du FBI [à Wa­
shington) [...] ont continué de façon presque inexplicable 
de semer des embûches et de dénigrer» les efforts des 
agents de Minneapolis qui tentaient notamment d’obte­
nir du département de la Justice un mandat de perquisi­
tion pour fouiller l’ordinateur de Moussaoui, dit-elle. 
Moussaoui, 33 ans, a été arrêté alors qu’il apprenait à pi­
loter dans le Minnesota Les enquêteurs pensent aujour­
d’hui qu’il aurait pu être le 20' pirate de l’air à bord des 
avions pilotés par les pirates de l’air le 11 septembre.

D’autre part, des conversations interceptées dans les 
milieux islamistes italiens ont évoqué à mots couverts 
l’attaque terroriste du 11 septembre plusieurs mois 
avant, révèlent des écoutes policières publiées hier par 
le Corriere della Sera et Im Repubblica.

Ces enregistrements font allusion aussi à un approvi­
sionnement en faux passeports et renforcent la piste de 
l’Italie dans l’enquête sur les attentats américains, selon 
ces sources. Ils ont été réalisés entre le 12 août 2000 et 
le 12 février 2001 et deux interlocuteurs y parlent no­
tamment d’«wn plan qui glacera tout le monde, réalisé 
par un fou à lier, un fou mais un génie». Ces écoutes 
viennent d’être décryptées et traduites en italien.

L’enregistrement du 12 août est le plus impression­
nant. «/Vous pouvons combattre n 'importe quelle puissance 
avec des bougies [des explosifs) et des avions», déclare 
l’un des hommes placés sur écoute, identifié comme 
Abdoulsalam Ali Abdoulrahman. «Ils ne pourront pas 
nous arrêter même avec leurs armes plus lourdes. Nous 
devons seulement les toucher et avoir la tête haute. Rappel- 
le-toi: le danger dans les aéroports», poursuit-il

OTAN et Russie, «partenaires égaux»
La création d’un conseil conjoint devrait inaugurer une nouvelle ère

AFP PC ET LE MONDE

Pratica di Mare — Le président russe Vladimir Pou­
tine a siégé hier pour la première fois au milieu de 
ses homologues de l’OTAN, inaugurant le nouveau 

conseil conjoint créé par les deux anciens ennemis de 
la guerre froide, lors d’un sommet sur la base militaire 
de Pratica di Mare, près de Rome.

M. Poutine s’est assis à la table ronde entre le chef 
de gouvernement espagnol José Maria Aznar et le 
premier ministre portugais José Durao Barroso, 
dans un décor digne d’un studio de télévision et 
construit pour l’occasion dans une enceinte militaire 
transformée en forteresse. Cette place entre le Por­
tugal et l’Espagne, selon l’ordre alphabétique anglais, 
symbolise la nouvelle architecture des relations 
entre l’OTAN et la Russie, qui devient un «partenaire 
égal» au sein du conseil conjoint 

«Vingt nations de Vancouver à Vladivostok sont au­
tour d’une même table pour répondre aux problèmes où 
les intérêts communs réclament des solutions com­
munes», a résumé le secrétaire général de l’OTAN, 
George Robertson.

Ce sommet constitue un «résultat historique pour 
une grande alliance et une grande nation européenne», a 
déclaré le président américain George W. Bush. 
L’OTAN avait été créée en 1949 pour faire face à une 
éventuelle invasion de l’armée soviétique.

Le président russe et ses homologues ont signé for­
mellement la «Déclaration de Rome» qui entérine les 
nouvelles relations entre l’OTAN et la Russie. Le nou­
veau forum remplace l’actuel conseil permanent 
conjoint OTAN-Russie, créé en 1997 et qui était resté 
un organe de consultations formel. La Russie avait sus­
pendu sa participation pendant un an pour protester 
contre la campagne du Kosovo en 1999.

«Il n’y a pas d’alternative à la collaboration entre 
l’OTAN et la Russie», a affirmé Vladimir Poutine, qui a 
insisté sur la menace «terrible» que représente le terro­
risme et «la difficulté pour l'affronter». Le président rus­
se fait face à des réticences dans son pays sur sa poli­
tique de rapprochement avec les Pccidentaux depuis 
les attentats du 11 septembre aux Etats-Unis.

Au nom du Canada, le premier ministre Jean Chré­
tien a affirmé que «la Russie prend la place qui lui re-

KEVIN LAMARQUE REUTERS

On est maintenant entre amis.

vient parmi les nations démocratiques de l’Occident».
Le nouveau conseil conjoint permettra aux deux par­

ties de prendre des décisions communes dans un cer­
tain nombre de domaines prédéfinis: lutte contre le ter­
rorisme, gestion des crises, non-prolifération, maîtrise 
des armements et mesures de confiance, défense 
contre les missiles de théâtre, recherche et sauvetage 
en mer, coopération entre militaires et plans civils d’ur­
gence. «Les membres du Conseil OTAN-Russie s’emploie­
ront également à identifier d’autres domaines de coopéra­
tion», ajoute le texte de la déclaration.

Désaccord sur l’élargissement
Les décisions seront «prises par voie de consen­

sus» et la Russie n’aura pas de droit de veto dans le 
domaine militaire, avait précisé Tony Blair avant le 
sommet,

«Les Etats membres de l’OTAN et la Russie œuvre- 
ront en tant que partenaires égaux dans des domaines 
d’intérêt commun. Le Conseil OTAN-Russie constitue­
ra (...) un mécanisme de consultation, d’établissement

de consensus, de coopération, de décision conjointe et 
d’action conjointe sur toute une gamme de questions 
de sécurité dans la région euro-atlantique», ajoute la 
déclaration. [...] D «sera présidé par le secrétaire géné­
ral de l’OTAN» et «se réunira au niveau des ministres 
des affaires étrangères et au niveau des ministres de la 
défense deux fois par an et à celui des chefs d’Etat et de 
gouvernement comme il conviendra», selon le texte 
de la déclaration. «Les réunions du Conseil OTAN- 
Russie au niveau des ambassadeurs se tiendront au 
moins une fois par mois, des réunions plus fréquentes 
pouvant avoir lieu selon les besoins», ajoute-t-il.

Vladimir Poutine a rappelé l’opposition de son 
pays à l’élargissement de l’OTAN à de nouveaux 
pays membres tout en reconnaissant «parfaitement 
possible» une adhésion de l’Ukraine, qui a exprimé la 
semaine dernière son intention de devenir membre.

En marge du sommet, le secrétaire d’Etat améri­
cain Colin Powell a affirmé que l’élargissement de 
l’OTAN se poursuivra en dépit des objections 
russes. Neuf pays sont actuellement officiellement 
candidats pour entrer au sein de l’OTAN (les trois 
pays baltes, la Slovaquie, la Slovénie, la Bulgarie, la 
Roumanie, l’Albanie et la Macédoine). Lors d’un 
sommet à Prague en novembre, l’OTAN doit décider 
d’inviter un certain nombre de ces pays à la re­
joindre. M. Powell a affirmé que «la Russie ne peut 
avoir de droit de veto» sur les nouvelles adhésions.

M. Powell a estimé que la tournée européenne 
d’une semaine du président George W. Bush, qui 
est rentré hier soir à Washington après s’être rendu 
en Allemagne, en Russie, en France et en Italie avait 
été «un voyage historique couronné du plus grand 
succès». Il a estimé que cette tournée avait confir­
mé «les très solides» relations entre Washington et 
lEurope. «Cela ne veut pas dire que nous n ’ayons pas 
de désaccord», a reconnu le chef de la diplomatie 
américaine en évoquant la question du protocole de 
Kyoto sur le changement climatique ou la récente 
création de la Cour pénale internationale (CPI). 
«Nous discutons avec nos amis européens et on ne 
peut parier d’unilatéralisme parce que Ton n’est pas 
d’accord. Nous faisons partie d’une grande alliance 
mais cela ne veut pas dire que nous pouvons être d’ac­
cord sur tout», a-t-il poursuivi.

Vain appel au dialogue indo-pakistanais
AGENCE FRANCE-PRESSE

Le nouveau Conseil OTAN-Russie a appelé instam­
ment le Pakistan et l’Inde à la désescalade et à re­
prendre le dialogue pour éviter un conflit sur le Cache­

mire, a déclaré le secrétaire général de l’OTAN, George 
Robertson, à l’issue du sommet «Les chefs d’Etat et les 
premiers ministres appellent fermement les deux parties à 
la désescalade et à reprendre les discussions pour que leurs

problèmes puissent se résoudre pacifiquement», a indiqué 
M. Robertson, lors de la conférence de presse de clôtu­
re en compagnie du président Russe, Vladimir Poutine, 
et du président du conseil italien, Silvio 

Mais l’Inde a exclu hier toute discussion avec le Pakis­
tan tant que ce pays n’aura pas démantelé des «camps 
d’entraînement» dans la partie du Cachemire sous son 
contrôle et mis fin aux infiltrations de combattants. 
Dans une conférence de presse à New Delhi, le ministre

indien des Affaires étrangères Jaswant Singh a déclaré 
que l’Inde refuserait de reprendre le dialogue avec Isla­
mabad aussi longtemps qu’eDe aurait «un pistolet sur la 
tempe». Ces déclarations sont intervenues quelques 
heures après que le Pakistan eut procédé à un nouvel 
essai de missile, le troisième depuis samedi M. Singh a 
qualifié de «décevant» et de «dangereux» le discours pro­
noncé lundi par le président pakistanais Pervez Mushar­
raf qui selon New Delhi, n’a rien apporté de nouveau.
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100*150 Achat-vente-échange
160* 199 Location
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500 • 599 PROPOSITIONS D'AFIAIRES

ET DE SERVICES
600 • 699 VÉHICULES

ioi H ioi
PftOPRlttS A VENDRE PROPRIETES A VENDRE

ilhil
gji gsL

STE-DOROTHÉE/ 
VUE SUR LEAU

Cottage de prestige * mezzanine 
+ bachelor. Pour professionnel 
ou pour revenus. Gare et aut. 13 
i pronimité. Foyer, plancher de 
bois. Jenn Air, hotte cuivre, 
ogee, plancher chauffant, etc.. 
À voir Impeccable. Occupation 
rapide 229 000 $

(514)220-1246

STE-DOROTHÉE/ 
BORD DE L’EAU

Vue magnifique I cottage de 
prestige Gare et aut 13
1 proximité. 4 étages.
2 sous-sol Balcons commu­
niquants Plafond 10'. 
plancher de bols tranc. 2 s.h, 
3c.c.

Avoir i 

514-220-1246

ioi
PROPRIETES A VENDRE

------- ILE A VENDUE
AVEC UNE SEULE RESIDENCE 

LANAUOtERE ( 1 h15 de IM) 
(514) 524-6901

BORD DE LEAU 
Viutfnult«ir4e4ec

Cottage 2 ce., loyer, planchers 
chêne. Piscine chauffée, garage 
double. 14 000 pc de terran 

10mmdeF»vw« 
MerveWeux couchera de soW. 

www shperebleue comlac
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CONDOMINIUMS
ETCOPROPRiEltS

MONT-ST-LOUIS
1 c.c* mezz., plafond 15'. Slat. Int. 
220 000$ 843-8704

N.D.G.
Haul duplex. 9 pièces dont 2 

au s.s., 2 s de b., loyer, boiseries. 
269 000$ ($14)487-2509

135

TERRAINS
DOMAINE enchanteur inexploité. 
Outaouais. lac Blue Sea. preti- 
gieux, n-pollué. Couchers soleil 
spectac.. piste cyclable, natation. 1 
8 acres 23900Vac (819)4«M64é

ILE VERTE
Pita RMéro-du-Loup. grand 
lorrain 112 arpent sur neuve.

55 000$ (514) 862-58*3,878-7728

SOMMET DES LAURENT1DES
Superbes Terrains avec plateaux 
Vue panoramique - Tranquillité

(514)721-1529 (514)502-9654

MAISON HAUT DE GAMME avec 
vue sur la montagne et le lac Tram- 
Want. 5 C.C., 3 1/2 s.d.b. Foyer da 
pierres, boudoir, salle d'exercices, 
i/C spa extérieur.

NICOLE-ANNE PROVOST 
(819) 42*4464

MT-TREMBLANT Vue léc Mer 
der si montagnes 4 ce. 2 Nb ter­
rain 80 265p.c 10 min. pentes ski 
et de 6 terrains de goé. Pour venle 
rapide. Toute oltre raisonable sera 
considérée. NICOLE-
ANNE PROVOST (819) 4294464

160

APPARIEMENTS ET 
LOGEMENTS A LOUER

3535 PAPINEAU. 25e. 1100 pc su­
perbe vue centre-ville, gar. 
I650$mn/2ans.chaufl 523461*

C.D.N., métro CAtéOet-NétgM
7 f/2, haut duplex. 1 300$ chaude 

1er juiBét. 739-9994

CARRÉ ST-LOUIS tut Ltval. su­
perbe 6 12 ds maison unique, bor- 
senes, balcons 2 500$ 843-7314

DU UJHDI AU VENDREDI
DE 8 H 30 A 1 7 H 00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour l’édition du lendemain.

Téléphone: 985-3322
Télécopieur: 985-3340

Conditions de paiement : cartes de crédit
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APPARIEMENTS ET APPARTEMENTS ET
LOGEMENTS A LOUER LOGEMENTS A LOUER

MÉTRO
SHERBROOKE

(accès direct) 1 1/2, 
3 1/2, 4 1/2. Vue
Mi-Royal, balcon. Elec, 
dim. chauffé, frigo, 
cuisinière. Piscine, 
sauna, buanderie.

281-1551
DISC RI (ANATION 

INTERDITE
La Commiulon des droits ds la 
personnt du Québec rappelle que
loisqu'un logement esl offert en lo­
cation (ou sous-location), toute pet- 
sonne disposée à payer le loyer et 
à respecter le bail doit être traitée 
en pleine égaillé, sans distinction, 
exdusion ou prélérence fondée sut 
la race, la couleur, le sexe, la gns- 
sesse. ronentation sexuelle, l'élat 
civil, l'àge du locataire ou de et à 
ses entants, la religion, les convic­
tions politiques, la langue, l'origine 
ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou l'utilisation 
d'un moyen pour pallier ce handi­
cap- 

Grand 4 1<2 chaullé. rénové é 
neuf. 2e. tranquHe. 1100 km Mé­
tro Atwater (514)9344616

LOFT é 2 pas métro Berri/UOAM 
5 électros. ax.. élec. md. Sécuntar- 
ra, propre Propriétaire sur placé 
800$/m. (514)2884180

LUXUEUX R. DE O
Face au Monl-Royal. 1 370 px..
3 ex.. 2 s.de b, cheminée, tous 
électros compris et nombreux 

extras, parking 1 950$ 
R.-d.-v. 2764209

MILE-END. 612. Waverty 
Tranquille Pas tfanimaux. 

960 S/m. (nonchaufté). 
(514)2732605

N.DG. Haut dé duplex
1400 px.. meublé ou non, pour lo­
cataire paisible, a/c, prée métro. 
1500kmois (514)4664770

N.O.G. AVE. haut dt duplex, 
grande 12ensoleillé.pl bots 

1 350 5 chaullé 482-2073

NDG - Bas de duplex. Magnifi­
que 712. paisible et arbore, métro 
Villa-Maria, boiseries, bois franc, 
foyer, Iav7séch.1220$ 4824972

NOUVEAU RSMT Idéal pour per 
sonne seule, petit bachelor. 212. 

à aire ouvene. chaullé. poêle, frigo. 
Libre imm. (514)255-1586

OUTREMONT
1385 Bernard coin Wiseman

Grand 512 rénové, haul sous-sol, 
pl. bas,800$ chaullé. équipe. 
1er juillet. 2714168

OUTREMONT
Chemin Cèle Sle Catherine près 

église St-Germain. Très beau haul 
duplex. 2 500 px.. boiseries chêne. 
8pcs, 2 esp.de voilure dont 1 de 
garage. Idéal pour pers. aimant la 
tranquité 2 650$ n inclus. 15 juillet 

Écrire :C.P 48595. CSP Outre­
mont Outremont, Oc H2V 4TB

OUTREMONT Beau gt 5 pces ré­
nové, ensol.. pl. chêne, petite set­
ts. 1650$ Poss gar 514-9154281

OUTREMONT Meublé 4 pces. 1 
ch. fermée, 15/6 au 152 ou mans, 
1 200$. mas L compris 2744043

OUTREMONT Beau 612. cachet, 
réno. terrasse. 1 200 $. chautté 

eau chaude, stationnement. 15 juin
($14)523-1049

PLATEAU
Métro Laurier, charmant cottage, 

cachet 980 p.x. I c.t fermée. 2 s. 
de b.,3 électros. Grande terrasse 
jardki.1 350$. Juillet. 274-3729

PLATEAU (MH.E-EN0)
Esplanade, face à la montagne 

Grand 312, bois franc, boseries. 
Frais peint. 2 électros (lav/sechj.

1 200$ 728-4287

PLATEAU, MÉTRO LAURIER
Condo 97.412, bois tranc. 

bcxseiies. foyer. 3 électros « extra.
1 290$. Juki. 8444431

PRÉS UdtM. haut de duplex. 
7 12. Pour localaires paisibles. 
Pas d’animaux. 570-3271

VILLERAY } 12 • 4 12 rénovés, 
chaud élec.. entr. lav séch bas 
Iranc. 450$ / 550$. ($14) 7814282

WESTMOUNT
612, r. de c, boiseries. Sial. 
Impeccable. Mt-juin ou AiM. 

Prox. métro 935$ 865-5932

Verdun 127 Desmarchais sud. Pr. 
fleuve, 412 + alcôve, clair, ouvert, 

style loft, 695$. (514)919-9990

VIEUX-MONTREAL
Condo 3 ex., garage, air dim., gr 
terrasse, 1er juillet, 1 500$/mois 

nonxhaulfé. Réf. (514)524-3528
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PROPRIÉTÉ A LOUER

N.D.G.
Grande maison 7 ch. c. 
(poss. bureau), air climatisé, 
poêle, frigo.

1" étage: 2 ch. c„ s/manger, 
salon, cuisine
2*: 4 ch. c„ grande s/familiale 
s/sol: 1 ch. c., s/jeux, 
s/lavages, aire de rangement 

Stat. 3 voitures, jardin privé, 
2 grandes terrasses. Près 
services. 2300 $/mois, non- 
chauffé, 1* octobre.

(514)947-5596

AU COEUR DU PLATEAU rue de
Grandpré, maison de caractéte 
(patrimoine 1860), 2 niveaux, 3 
min. Laurier, calme, 7 pièces, gr. 
salon, 3 càc, 2 &b, 4 électros, n e. 
1800km. Rét. Libre.514-815-3703

POINTE-ST-CHARLES
Près marché Atwater, 612 sur 2 

étages, grand jardin avec gazebo. 
Attires matures. 900$ 

(819)243-3987 (soir/w-end)
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HORS FRONTIÈRES A LOUER
A PARIS

Atelier meublé, juillet et août, équi­
pé. 2 chambres, ensoleillé, calme.

entrée privée arborée, dans le 
sympathrque quartier de Belleville, 

métro. 10 minutes de Châtelet. 
ÎOOOS/mos (60C$/sem).

011.33.1.40.09.30.14 
choux@compuserve.com 

http. mapage.cytercable Wcrioux/

PARIS
Bastille. Xlle. coquet appartement 

Aussi studio Oberkampl. 
(514)845-4425

PARIS IX*. 3e étage, calme, dair. 
meublé, équipé, 2 ch.. TV, Libre 
5 juin ananabelle@holmail com

011 33 1 39 06 01 59

G A S P É SI E - BAIE DES CHA­
LEURS, PASPÉBIAC. Maison à la 

semaine. 1-800-463-0890
www.aubergeduparc.com/maison

GASPÉSIE, Parc Foritlon, très jo­
lie maison paisible,2 c.c.,tt équipée 
bord mer. Semaine. (418)782-5547

MINGANIE COTE-NORD
Vue exceptionnelle sur îles Min- 

gan, Anticosti. Spacieuse sur 2 éta­
ges, équipée, 2 c.c., literie. Sem.

(418) 465-2107

POINTE-AU-PÉRE. Bord de l'eau, 
maison d'artiste. Tout équipé, vue 
exceptionnelle. 1 500 $2 sem. 
Juillet. (418)7244306
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CHALES A LOUER
BAIE-ST-PAUL

Petite maison en flanc de 
montagne. Vue exceptionelle 

sur le fleuve. 4 â 6 pers. Sem.
Unique (418)575-3262

BORD DE LAC SANS MOTEUR 
Ste-Marguertte

Tranquille, privé, vue et soleil 3 ex. 
Saison: 5 200$ (450)229-2437

BRÉBEUFLAURENT1DES
30 min. Tremblant près Rivière 

Rouge, plage. 3 oc., Loyer. Non- 
fum. 850S2 sem, 1 SOOkmas. 

Juin et/ou juillet (514)336-6453

LAC DU HUIT
(région des Appeiaches). Chalet 
4 saisons, tout équipé. 450$/sem. 

(418)3384202

WWW.MET1S-SUR-MER.CJB.NET
Une maison 4 saisons et un chalet 
Literie, canot, loyer 418.936.3993
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CHAMBRES

Centre-ville de QUEBEC 
Chambre é louer pour pereonne 

tranquille et noti-lumeur. Pl. bois, 
bien ensoleillée (418)529-2013

251

BUREAUX A LOUER

Angle LAURIERSt-Hubert, mé­
tro, 1 400 p.c., 2» étage. Entr. pnv. 
Chauffé. Libre imm. 514-501-9867

PLATEAU (bout St-Joseph Ouest) 
1100 p.c. Refait à neuf.

(514)271-7475

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s’il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie gui s'y serait glissée.

Il DI Voll! rie sera pas responsable 
des erreurs répétées.

Merci de votre attention.

259 415 415

SECTEUR INFORMATIQUE SECTEUR INFORMATIQUE

DIRECTEUR(TRICE) DES SITES 
INTERNET ET D’INFOGRAPHIE

Min. 2 ans d’exp. dans le domaine d’infoflraphie et de la créa­
tion des sites internet; établir un nouveau département dans 
une compagnie de vêtements et de la mode pour la création 
et développement des sites internet; travailler ensemble avec 
le département du design de vêtements; connaissance du 
marché asiatique nécessaire afin d'assister l’expansion dans 
le marché asiatique; connaissances linguistiques: anglais, 
langue asiatique et français. Envoyez C.V. à MW, C.P. 26520, 
5345 Queen Mary, Montréal, Québec, H3X1T0.

401 560

ESPACES COMMERCIAUX 
H INDUSTRIES A LOUER

LOFTS COMM. ♦ ESPACES IN- 
DUSTR. $ COMM. À LOUER prés 
Canal Lachine, métro. Ateliers 500- 
SOOOpc. (514)932-4850( poste 307)

301

ŒUVRES D’ART
1 scupHure A. VAILLANCOURT 

1 scuplture R. ROUSSEL 
1 gouache DALLAIRE 

(418)6534767

Achat Fortin. Jackson, Lemieux, 
Richard, lacurto, etc. 418-648-9292

ACHETONS tableaux originaux de 
Normand Hudon et autres pein­
tres renommés. (450)466-8920

307

LIVRES ET DISQUES
BONHEUR D'OCCASION ache­
tons à domicile livres de qualité en 
tous genres, anciens, modernes et 
rares. 4487 De La Roche 914-2142

BOUQUINERIE ST-DENIS(4075)
achète à domicile : arts. BD, philo, 
littérature. Serv rapide. 288-5567

319
ÉQUIPEMENT DE COMMERCE

A VENDRE
Ameublement et inventaire 

Boutique d'encadrement (4680 $) 
(450)670-2526

325

INSTRUMENTS DE MUSIQUE
PIANO À QUEUE de marque 
Chalien. 60 pouces, excellente 
condition, fini noyer, peu utilisé. 

6 500 $.(514) 2544280

POSTESCADRES 
ET PROFESSIONNELS

RECHERCHONS souscripteurs (tri­
ces) en assurances auto/habitation 
avec permis BSF. (514) 774-9090

450

EMPLOIS DIVERS
TRADUCTEURS(TBICES)

vers le français. Français impecca­
ble. Toul diplôme universitaire ac­
cepté. Expérience De 46 000$ à 

90 000$/année Traductions à faire
exclusivement dans nos bureaux 

de TORONTO 
(416)975-5252 poste 305

542
MASSOTHÉRAPIE

VOUS VOUS CONTENTEZ 
DU MEILLEUR? 

Bienvenue. Reçu. 733-3634

ENTRETIEN, RÉNOVATION

RÉNOVATION EN TOUT GENRE 

Cuisine-Salle de baln-Etc...

ConcepSon/planilication/réalisation.

Un seul*. Rét. 259-9307

575
DÉMÉNAGEMENTS

G. JOOOIN TRANSPORT INC.

Déménagements de tous genres. 

Spécralité: appareils éleetnques. 

Assurance complète. 2534374

695

AUTOMOBILES

TOYOTA SR5 90

240 000km, bonne mécanique. 

Factures. 1 000$ (450)652-6380

Propriétaires !
Logement à louer? 
Propriété à vendre?

J£92$*
*4 lignes, B08’ par ligne supplémentaire. 

Samedi seulement: 32% de plus.

Heure de tombée: 14h00 tous tes jours (lun.-ven )

985-3322
Communiquez avec un conseiller publicitaire dès maintenant 

Différents forfaits disponibles.

LE DEVOIR

http://www.time.com
mailto:petitiesannonces@ledevoir.com
mailto:choux@compuserve.com
http://www.aubergeduparc.com/maison
http://WWW.MET1S-SUR-MER.CJB.NET
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Le FN s’ancre dans l’opinion publique

Plus d’un Français sur quatre adhère aux idées de l’extrême droite
Gérard courtois

LE MONDE

Au lendemain de la performan­
ce électorale présidentielle de 
Jean-Marie Le Pen et de l'extrême 

droite, et à la veille du scrutin legis­
latif, l’enquête réalisée par la 
SO PRES pour RTL et Le Monde — 
dans le prolongement d'une quin­
zaine de sondages similaires depuis 
1984 — confirme l'ancrage solide 
du Front national dans l'opinion.

C’est, en effet l'enseignement le 
plus saisissant de cette enquête: 
l’adhésion aux idées défendues par 
M. Le Pen était tombée à son plus 
bas niveau (11 %) au printemps 
1999, juste après la scission entre le 
fondateur du FN et son ancien bras 
droit Bruno Mégret 

Trois ans plus tard, cette adhé­
sion est remontée à 28 %, soit l’un 
de ses plus hauts niveaux histo­
riques. A l'inverse, dans l’enquête 
de la SOFRES de mai 2000, près 
des deux tiers des Français (63 %) 
se disaient «tout à fait en désaccord» 
avec les idées lepénistes; aujour­
d’hui, ils sont moins de la moitié 
(49 %), tandis que 22 % se déclarent 
«plutôt en désaccord».

Le profil des personnes qui sont 
d’accord avec les positions du FN 
est très typé, et ses caractéristiques 
se confirment sur toutes les ques­
tions posées par la SOFRES. Les 
meilleurs soutiens de M. Le Pen 
sont les personnes les plus âgées 
(30 % approuvent ses idées, contre 
19 % des 18-24 ans) et les moins di­
plômées (46 % d’approbation chez 
les non-diplômés, contre 14 % seule­
ment chez les diplômés de l’ensei­

/

gnement supérieur); socialement, 
deux catégories se distinguent les 
ouvrière (35 % d’approbation) et les 
commerçants, artisans, chefs d'en- 
treprise (34 %), alors que les cadres 
et les professions intellectuelles ne 
sont que 13 % à approuver les idées 
d'extrême droite.

Sécurité et justice
Enfin, comme lors des précé­

dentes enquêtes, l’électorat du RPR 
(34 % d'approbation) se montre net­
tement plus sen­
sible aux idées 
lepénistes que 
celui de l’UDF (25 
%). De même, 16 % 
des sondés jugent 
que les positions 
de M. Le Pen sont 
«justes», 40% «exces­
sives» et 41 % «inac­
ceptables»', chez les 
sympathisants du 
RPR, en revanche,
29 % les jugent in­
acceptables, tandis 
que 54 % les consi­
dèrent comme seu­
lement excessives.

Le président du 
Front national a indéniablement 
marqué des points dans trois do­
maines. Ses positions sur la sécurité 
et la justice sont approuvées par 40 
% des sondés, soit une progression 
de 11 points en deux ans et de 14 
points depuis 1999. De même, il en­
registre son meilleur taux d'appro­
bation sur «la défense des valeurs tra­
ditionnelles» (35 %, contre 30 % il y a 
deux ans et 25 % il y a une dizaine 
d’années). Enfin, ses «critiques

-%

Jean-Marie Le Pen

contre la classe politique- sont ap­
prouvées par 26 % des sondes (en 
hausse de sut points par rapport a 
2000). En revanche, si les positions 
lepénistes sur l'immigration restent 
un point consistant de son program­
me (27 % d’approbation), elles font 
moins recette qu'auparavant (de 33 
à 38 % au milieu des années 1990).

Indéniablement, le président du 
Front national bénéficie d'un climat 
général très sécuritaire et conser­
vateur. Même si ces idées ne sont 

pas le monopole 
de l'extrême droi­
te, 86 % des per­
sonnes interro­
gées jugent, en ef­
fet, que «la justice 
n'est pas assez sévè­
re avec les petits dé­
linquants»: de 
même, 76 % pen­
sent qu’«(7 faut 
donner beaucoup 
plus de pouvoir à la 
police» (en pro­
gression de 12 
points depuis mai 
2000) et 73 % 
qu'«0M ne défend 
pas assez les valeurs 

traditionnelles en France». S’il se 
trouve toujours 59 % des sondés 
pour estimer qu’«tï y a trop d'immi­
grés en France», trois thématiques 
portées ou partagées par l’extrême 
droite sont en perte de vitesse rela­
tive: 44 % des sondés estiment 
qu’«0« ne se sent plus vraiment chez 
soi en France» (en recul de trois 
points en deux ans), 36 % qu’«iffaut 
rétablir la peine de mort» (en recul 
de neuf points) et 28 % que «la

ARCHIVES LE DEVOIR

constructùrn de l’Europe est une me­
nace pour l’identité de la France» 
(en recul de 11 points). SU est évi­
demment loin d'être le seul à ex­
ploiter le thème de l’insécurité, 
connue l’a démontré la campagne 
présidentielle, Jean-Marie la* Pen 
en tire un benefice maximal.

Toutefois, en même temps qu’il 
retrouve un taux d'approbation éle­
vé de ses idées, le Front national re­
devient, aux yeux des Français «un 
danger pour la démocratie». Il y a 
deux ans. lorsqu'il paraissait en per­
te de vitesse, le IN inquiétait moins: 
un taux record de 33 % des sondés 
jugeaient qu'il ne constituait pas un 
danger (contre 62 % pour qui il le 
restait); aujourd'hui, ce sont à nou­
veau 70 % des personnes interro­
gées qui jugent le FN dangereux, 
contre 26 % d'avis contraire, la mo­
bilisation républicaine de l'entre- 
deux-tours de la présidentielle pour 
faire barrage à Jean-Marie Le Pen a, 
sans aucun doute, fait réagir l'opi­
nion. 11 reste qu’en dépit de cette 
mobilisation massive, plus du quart 
des sondés (soit huit points de plus 
que le score de second tour de M. 
Le Pen) continuent à ne pas consi­
dérer l'extrême droite connue dan­
gereuse. Cela confirme l'enracine­
ment du Front national.

Deux des propositions les plus 
symboliques de la politique de «pré­
férence nationale» préconisée par 
l'extrême droite ne parviennent guè 
re à convaincre les Français. A peine 
un quart des personnes interrogées 
(23 %) sont d’accord avec l’idée que, 
en matière d'emploi, l’on doit don­
ner la priorité à un Français sur un 
immigré en situation régulière.

En Israël, les gardes 
de sécurité sont les 

nouveaux héros

EN BREF

Chandra Levy 
a bien été tuée
Washington (AFP) — Chandra Levy, la jeu­
ne stagiaire dont les restes ont été retrouvés 
dans une forêt de Washington mercredi der­
nier, a bien été tuée, dans des conditions qui 
restent à élucider, a indiqué la police judiciai­
re hier. «Il est possible que nous ne sachions ja­
mais les causes de sa mort», a ajouté Jonathan 
Arden, médecin légiste. La disparition de la 
jeune Californienne de 24 ans, le 30 avril 
2001, a été largement couverte par la presse 
notamment parce qu’elle avait eu une liaison 
avec un parlementaire marié, Gary Condit

Blair perd un ministre
Londres (Reuters) — Stephen Byers, mi­
nistre des Transports controversé de Tony 
Blair, a démissionné hier du gouvernement 
britannique à la suite d’une série d’accidents 
sur le réseau ferré privatisé le plus vétuste 
et l’un des moins sûrs d’Europe occidentale. 
Deux jours avant son départ, une influente 
commission de la Chambre des communes 
avait publié un rapport fustigeant la poli­
tique du gouvernement travailliste en matiè 
re de transports en affirmant qu’elle s'était 
soldée par un échec quasi complet. Depuis 
le début de l’année, le pays connaît une série 
noire de déraillements de train.

Fusillades dans 
les colonies juives

(AFP) — Quatre Israéliens et deux Palestiniens ont 
été tués hier en Cisjordanie, où l’armée israélienne 
occupait Bethléem pour la deuxième journée consé­
cutive et poursuivait ses incursions destinées à em­
pêcher des attentats suicide. Dans la soirée, un Pa­
lestinien a tué trois étudiants religieux israéliens de 
la colonie d’Itamar, près de Naplouse en Cisjordanie, 
avant d’être tué. Auparavant, un Israélien avait été 
tué par des tirs palestiniens près de la colonie d’Ofra, 
dans la région de Ramallah, plus au sud. Dans la ma­
tinée, un Palestinien avait été tué par des tirs de sol­
dats israéliens lors d’une incursion à Jénine.

ALEXANDRA
SCHWARTZHROD

LIBÉRATION

Jérusalem — Ils sont, dans l’es­
prit des Israéliens, le dernier 
rempart contre les kamikazes. De­

puis cette terrible semaine de mare 
au coure de laquelle près de 50 ci­
vils israéliens avaient été tués dans 
des attaques terroristes alors qu'ils 
faisaient leurs courses au super­
marche ou dînaient au restaurant, 
les «gardes de sécurité» sont deve­
nus les nouveaux héros de la socié­
té israélienne. Jusqu'à la semaine 
dernière, le quotidien Haaretz leur 
rendait hommage chaque jour par 
l'entremise d'une photo légendée. 
la direction de l’Emploi, de son 
côté, n'hésite plus à proposer cette 
activité aux ingénieurs, aux infor­
maticiens ou même aux médecins 
laminés par la crise économique.

Supplément
De Tel-Aviv à Jérusalem en pas­

sant par Haifa et Beer Sheva, plus 
aucun lieu public ne peut en effet at­
tirer du monde s'il ne prend la pre 
caution de poster, devant la porte 
d'entrée, un garde armé dûment 
préparé à repérer le candidat-kami­
kaze et surtout à le neutraliser. Il y a 
deux mois à Jérusalem, un garde a 
été tué en se jetant sur le terroriste 
qui voulait forcer l'entrée d’un super­
marché. Et vendredi à Tel-Aviv, un 
garde a évite un drame en tirant sur 
un kamikaze qui voulait faim sauter 
sa voiture devant une discothèque. 
Depuis peu, cafés et restaurants 
n’hésitent d’ailleurs pas à ajouter de 
un à 1,5 shekel par personne (envi 
ron ) sur la note de leurs clients 
pour contribuer à l’emploi d’un gar­
dien. Personne ne s’en plaint.

Les consommateurs sont prêts à 
payer bien plus pour avoir la certi­
tude de pouvoir déguster une ci­
tronnade sans risquer d’être déchi­
quetés par une bombe. «En avril, 
après les attaques meurtrières de 
mars, j’ai perdu environ 70 % de nui 
clientèle», explique Gilli, coproprié­
taire du Cafit, café branché de Jéru­
salem où une tentative d’attentat a 
été déjouée de justesse il y a 
quelques mois. «J’ai fait installer des 
vitres blindées et une caméra de sur­
veillance, et surUmt j’ai recruté trois

A PARTIR DE SEULEMENT

u s q u ' à 2 4 mois

Tous les moyens sont bons 
pour réserver sa Jetta

Modèle de base
Quatre coussins gonflables 

Banquette arrière rabattable et divisée 60/40 
Roues en acier de 15 pouces 

Freins ABS
Système audio stéréo à huit haut-parleurs 

Système d'alarme antivol et antidémarrage

V

gardes qui se relaient à lentrre de 7h 
du matin d Ih du tnatin. Depuis, les 
consommateurs reviennent. Mais le 
shekel que je fais payer à chacun 
ptmr ce service ne paie que 30 % de 
ce que me coûtent ces gardes »

En période de crise écono­
mique. beaucoup d’établissements 
ne peuvent se permettre un tel 
luxe. Siftie en plein centre de Jéru­
salem, le petit salon de thé Kadosh 
n’a ims les moyens de recruter un 
gardien mais le propriétaire. Itshik, 
a une licence et une arme, il sur­
veille lui-même. «Mon père a ouvert 
ce lieu il y a trrntesix ans. je am nais 
tout le monde, je repère vite les gens 
suspects», confie-t-il.

L’expérience montre que la pré­
sence d'un garde ne peut être effi­
cace à 100 %. A Jérusalem, le 9 
mare dernier, le garde du café Mo­
ment n’a pas su repérer le kamika­
ze qui s'est fait exploser dans l’en­
trée de l'établissement, provoquant 
un carnage. Mais la vue d'un uni­
forme et d’une arme est souvent 
dissuasive. Selon les services de 
sécurité israéliens, c’est parce que 
l'entrée du supermarché de Petah 
Tikvah était protégée par un garde 
qu’un kamikaze s'est fait sauter 
lundi soir devant le café avoisinant 
qui, lui, n’avait pas les moyens de 
recruter quelqu’un pour assurer sa 
sécurité.

La demande est devenue telle 
que les sociétés de gardiennage 
ont presque du mal à y répondre.

N’importe qui. aujourd'hui, peut 
devenir garde de sécurité en Is­
raël. 11 suffit d’être passé par l'ar­
mée et de prouver, par des certifi­
cats des ministères de la Santé et 
de l’Intérieur, que l’on est mentale­
ment sain et judiciairement clair.

C'est d’ailleurs là le problème. 
Alors que le taux de chômage at­
teint des sommets, à 10,3 % contre 
8,7 % il y a un an, la direction de l'em­
ploi commence à menacer les chô­
meurs, même les plus diplômés, de 
perdre leurs indemnités s’ils refu­
sent un poste de garde. «N<ms avons 
été pris au déptmrvu parla demande. 
Nous avons donc organisé des ré­
unions pmr promouvoir cette activité 
et surUmt nous avons décidé que tout 
le monde, même les universitaires, 
ptmvaient postuler, explique son res­
ponsable, Yaakov Nizri.

'JSk.1

vw.com
Êtes-vous fait 

pour Volkswagen?'
♦Taux non applicable à lo Jetta TOI. Toux de financement à l'achat de 2,9 % offert pour un terme jusqu'à 24 mois Autres taux de financement offerts ; 3,9 % pour un terme jusqu'à 

36 mois, et 4,9 % pour un terme jusqu'à 60 mois. Sujet à l’approbation de crédit de Volkswagen Finance. Roues en alliage illustrées offertes en option. Offre valable pour un temps limité chez 
les concessionnaires Volkswagen du Québec seulement. Et comme la Jetta est si précieuse, nous avons même buriné 25 de ses composantes
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EDITORIAL

Les girouettes
Dans l’espoir de remporter les législatives, les barons de la 
droite, le président Chirac en tête, ont commis un geste 
contraire à ce qu’ils professaient avant-hier. Pour sa part, la 
gauche trouve aujourd’hui des vertus à ce qu’hier encore elle 
abhorrait Pendant ce temps, le Front national récolte.

G’
Serge Truffaut

❖ ❖ ❖

est fait! Les principales formations de la droite 
française ont été fondues en un seul et même 
parti: l’Union pour la majorité présidentielle 
(UMP). Afin d’éviter une nouvelle cohabita­
tion qu’il juge cauchemardesque, Chirac a fait 
main basse sur le gros des troupes qui compo­
saient la Démocratie libérale d’Alain Madelin 
et l’UDF de François Bayrou pour mieux les 
greffer à son parti, le RPR Ironie de l’histoire, 

dans les mois qui viennent on va donc saborder officiellement 
ce RPR que Chirac avait fondé en 1976 afin de s’affranchir des 
«vieux» gaullistes et de Giscard d’Estaing. On l’aura compris, 
la culture politique selon le président réélu doit se conjuguer 
obligatoirement avec sa personne.

A droite, cela a provoqué bien des grincements de dents. No­
tamment au sein de l’UDF où son patron, François Bayrou, a 

estimé, non sans justesse, que le score tout 
de même honorable de son parti centriste à 
la présidentielle avait été pris de haut, voire 
avec arrogance par les notables du RPR. Au 
sein de ce dernier, c’est à noter, des hauts 
responsables comme Nicolas Sarkozy, Philip­
pe Séguin, Jean-Louis Debré et la patronne 
sortante du RPR Michèle Alliot-Marie ont 
avalé en silence cette couleuvre qu’il y a 
quelques mois à peine ils voulaient étouffer. 
En clair, ce qui a été semé afin de réaliser 
une récolte rapide ne manquera pas d’avoir 

un effet boomerang à plus long terme: lorsque le temps de la 
succession de Chirac viendra, parions que les personnages 
nommés concocteront des coups bas pour barrer la route à 
Alain Juppé,,grand architecte de l’UMP et plus que probable 
candidat à l’Élysée. En attendant, on se souviendra que Chirac 
s’était toujours moqué de ceux et celles qui, tout au long des an­
nées 80 et 90, militèrent pour la création d’un parti unique que 
l’açtuel président qualifiait de «machin».

A gauche également on assiste depuis la fin des présiden­
tielles à toute une contorsion. Lorsque la campagne battait son 
plein, le champion de la gauche plurielle Lionel Jospin ainsi 
que ses principaux lieutenants critiquaient à qui mieux mieux 
la cohabitation. Souvent ils reprenaient la formule signée par 
l'éminence grise de Jospin, Olivier Schramek, qui dans un ou­
vrage paru et conçu en vue des dernières présidentielles esti­
mait que la cohabitation était «le pire des régimes pour notre 
pays». Voilà qu’aujourd’hui, avidité de pouvoir aidant, l’état-ma- 
jor du PS dodeline du chef pour avancer qu’au fond la cohabita­
tion a du bon. Hélas pour eux, une forte majorité de Français 
(61 %) n’en veulent plus. Autrement dit, le PS décode mal, très 
mal, l’humeur du pays.

Entre les louvoiements des premiers et les retournements 
des seconds, le Front national, lui, continue à se faufiler. Selon 
un sondage du quotidien Le Monde publié hier, l’adhésion des 
électeurs au FN atteint un niveau record. Pas moins de 28 % des 
Français épousent les idées de l’extrême droite. Pire, moins de 
la moitié d’entre eux se disent en total désaccord avec le pro­
gramme de Jean-Marie Le Pen. Cet ancrage du FN est à l’origi­
ne d’une bévue monumentale: le nouveau patron du RPR est 
allé jusqu’à proposer qu’il n’y ait pas désistement des candidats 
de la droite classique au profit de ceux de la gauche lors des lé­
gislatives de juin, quitte à favoriser la composition d’un bloc im­
posant de députés FN à l’assemblée nationale.

En l’espace de deux semaines seulement, la classe politique 
de la France a renoué avec ses vieux réflexes reléguant ainsi la 
dernière élection à un vulgaire fait divers.

Plus, plus, plus !
endant qu’en Alberta, en Colombie-Britannique et au 
Québec les gouvernements sont à réformer leurs orga­
nismes respectifs de réglementation des marchés fi­
nanciers, Toronto se plaint du manque d'harmonisa­
tion et demande la création d’un organisme national 
unique de contrôle des marchés. Hier, c’était au tour 

des banques de dénoncer les coûts élevés et les tracasseries admi­
nistratives auxquels doivent faire face les acteurs du marché finan­
cier. Cette multiplication des exigences, souligne-t-on, fait fuir 
d’éventuels investisseurs dans un monde de capitaux mobiles, en 
plus de coûter cher aux consommateurs.

Les provinces ne nient pas que cette multiplication des règles 
entraîne des coûts, mais ni l’Alberta ni la Colombie-Britan­

nique, où est située la Bourse des petites va­
leurs, ni le Québec et son marché des pro­
duits dérivés n’ont l’intention d’abandonner 
leurs responsabilités.

Pour cause! Depuis les années quatre-vingt, 
on a assisté à une concentration du pouvoir fi­
nancier entre les mains des grandes banques 
du pays qui ont mis la main sur toutes les mai­
sons de courtage. Les sièges sociaux ont suivi 
le mouvement, et la Bourse elle-même a quitté 
Montréal pour Toronto.

Mais voilà: si les entreprises et les courtiers 
ont concentré leurs activités à Toronto, la clien­

tèle financière est encore aujourd’hui dispersée aux quatre coins 
du pays, et c'est aux provinces que la Constitution canadienne re­
connaît la responsabilité de la protéger.

Au Québec, un projet de loi présentement discuté à l’Assemblée 
nationale propose de s’attaquer à la fragmentation des structures 
provinciales en fusionnant tous les organismes de contrôle en un 
seul. À terme, on peut imaginer que cela conduira à de nouvelles né­
gociations interprovinciales en vue d’une plus grande harmonisation 
réglementaire. De là à souhaiter l’abandon des pouvoirs au profit 
d’un seul organisme fédéral de contrôle, il n’en est pas question! 
Nous n’avons rien à gagner à céder nos pouvoirs de contrôle aux 
mains des financiers de Bay Street. D’ailleurs, l’un des plus gros 
joueurs au pays, notre Caisse de dépôt, n’est pas non plus intéres­
sée, elle qui éprouve déjà suffisamment de difficulté à être traitée de 
façon équitable lorsqu’elle ambitionne d'intervenir hors Québec.

Dans ce dossier, Ottawa se range évidemment derrière Bay 
Street II y a quelques jours, le ministre Paul Martin plaidait la cau­
se d’une harmonisation accrue, mais il sait bien, le ministre, que 
les provinces ne feront jamais un aussi beau cadeau à un gouver­
nement qui n’a de cesse de les traiter comme des sous-fifres.

Le Canada de l’ère Chrétien est englué faute d’avoir eu le cou­
rage d'affronter le changement au moment où tout était pos­
sible. Tant que Jean Chrétien et ses semblables dirigeront ce 
pays, aucune réforme structurelle n’aura lieu. Ni en matière de 
santé, de politique sociale ou de Constitution, ni davantage en 
matière de réglementation des marchés financiers. Alors, lais­
sons aboyer les chiens, ils ne mordent pas !

j rsa nsfacon(£>lede voir, ca

Jean-Robert 
Sansfaçon 
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REPRISE

Enseignement 
et perfectionnement

Nous étions nombreux à dire que l’occasion 
était belle pour redéfinir notre façon de voir les 
échelles salariales et d’y mettre des éléments 
manquants à l’ancienne échelle: reconnaître le 
dynamisme et l’importance de la mise à jour 
des connaissances (congrès, articles, publica­
tions, cours donnés et reçus, etc.) par trois ni­
veaux reconnus (un peu à l’image des profes­
seurs d’université).

Au lieu de cela, le syndicat en a profité pour 
nier tout perfectionnement et pour tenir le dis­
cours que nous sommes payés pour ce que 
nous faisons, et non cç que nous sommes.

Et le ministre de l’Éducation a approuvé sur 
toute la ligne.

Ensuite, il y a eu tous ces boycottages, ce 
rejet de la culture, l’enfantillage de la fin qui 
justifie les moyens. Et il vient de leur donner 
raison.

Le gouvernement a cédé sur tout, nous lais­
sant, tous ceux qui ont affronté la machine 
syndicale, sur le pavé. Le message est limpide: 
faites des pressions imbéciles, adoptez des fa­
çons de contester qui sont non profession­
nelles, nous céderons, nous vous donnerons 
raison.

Je suis déçu de cette entente qui dit qu’un 
bac est suffisant pour le reste de la carrière. 
Déçu que mes zélés confrères gagnent Si, au 
moins, il y avait eu entente sur un minimum de 
mises à jour annuelles...

Et à nous qui avons refusé de boycotter, 
nous qui avons continué à encadrer et à suivre 
nos élèves, nous qui avons osé écrire dans les 
journaux notre désacccord, nous qui avons, je 
répète, affronté la machine syndicale, nous qui

LETTRES
--------♦--------

disons encore que le fait de se perfectionner 
est important, que nous dit le ministre?
Yves Nadon 
Enseignant 
Mai 2002

Un chapitre pénible 
de l’histoire du Québec

À la suite de la lecture du texte de Yves Mi- 
chaud dans Le Devoir du 21 mai, je tiens à par­
tager quelques réflexions.

Je suis d’accord avec lui que l’Assemblée na­
tionale a erré en votant sa motion de blâme 
contre lui car la liberté d’expression qui existe 
au Québec lui donne le droit d’exprimer ses 
opinions, même si des gens comme le profes­
seur Angenot les trouvent abjectes.

Cela dit, je crois qu’il devrait passer moins 
de temps à s’apitoyer sur son sort et à citer 
son propre plaidoyer pour faire un peu plus 
d’introspection sur l’ensemble de ses opi­
nions exprimées au sujet des juifs et de leurs 
organisations.

Selon moi, justice a été rendue dans sa 
cause en diffamation car je crois que cer­
tains de ses propos ont en effet un caractère 
antisémite.

Je pense notamment à sa qualification de 
B’nai Brith comme une «phalange extrémiste 
du sionisme mondial». Je considère qu’une tel­
le qualification est injuste, excessive et insul­
tante mais elle revêt également un caractère 
antisémite en raison de sa référence aux sté­
réotypes véhiculés dans le passé par certains 
groupes racistes.

La preuve que cette qualification est inac­
ceptable réside dans la lettre ouverte de M. 
Michaud envoyée à Lucien Bouchard en jan­

vier 2001 où il a tenté de réduire la portée de 
ses propres propos à ce sujet

Je souhaiterais donc qu’il démontre l’humili­
té nécessaire pour regarder l’ensemble de ses 
propos et pour reconnaître le caractère exces­
sif et antisémite de certains de ceux-ci. De cet­
te façon, il pourrait cesser ses procédures judi­
ciaires et fermer ce chapitre pénible de l’histoi­
re du Québec.
Norman King 
Montréal, mai 2002

Le caractère irlandais
M. Mulclair a récemment tenté d’expliquer et 
d’excuser ses propos disgracieux en clamant 
que son caractère d’origine irlandaise en était 
la cause. Je connais plusieurs Irlandais et, 
étant moi-même de descendance bretonne, je 
me suis toujours trouvé une affinité avec ces 
caractères forts, fiers et combatifs qui se sont 
battus pour l’indépendance de leur peuple.

Cependant, les propos de M. Mulclair n’ont 
rien en commun avec ces qualités irlandaises 
car ils ne sont empreints ni de fierté, ni de for­
ce ou de combativité mais seulement de vul­
garité et d’un manque flagrant d’éducation 
pour savoir s’exprimer poliment. De plus, 
contrairement au caractère irlandais, il est loin 
de se battre pour la souveraineté du peuple 
québécois!

Encore une fois, il n’y a rien d’irlandais ou 
même de québécois dans la nature des mots 
qu’il a prononcés. En voyant la façon dont il 
s’exprime en public, car ce n’est pas la premiè­
re fois que ses paroles dépassent sa pensée, si 
toutefois pensée il y a, j’ose à peine imaginer 
son discours en privé, entre libéraux. 
Normand Dupont 
Laval, 26 mai 2002
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Il est temps de protéger 
notre montagne

PAULE DORÉ 
Coprésidente

Campagne des Tuques bleues. Les Amis 
de la montagne

L. YVES FORTIER 
Gouverneur, Les Amis de la montagne

T
émoin privilégié du développement 
socioculturel et socioéconomique de 
la collectivité montréalaise et métro­
politaine, le mont Royal représente un joyau 

patrimonial inestimable qu’il est impératif de 
valoriser et de protéger à la mesure de tout 
ce qu’il représente dans notre mémoire col­
lective. D’ailleurs, nous ne pouvons nous em­
pêcher de penser aux milliers d’individus qui 
reposent dans les deux cimetières et qui, par 
leur contribution parfois modeste, parfois 
considérable, ont, chacun à leur manière, fa­
çonné l'histoire et le visage de la ville de 
Montréal et des environs.

Situé au cœur de la ville et de nos vies de­
puis toujours, le mont Royal et ses citoyens ont 
su développer au fil du temps une relation 
étroite et privilégiée. Rassembleur, le mont 
Royal représente en quelque sorte un lieu de 
culte pour les Montréalais et pour les milliers 
de visiteurs qui suçcombent à son charme an­
née après année. A l'image de nos prédéces­
seurs d’il y a plus de 125 ans qui se sont mobili­
sés pour créer le parc du Mont-Royal, nous hé­
ritons aujourd'hui de la lourde responsabilité 
de nous assurer que cet ensemble demeure un 
objet de fierté et de convoitise pour les 125 
prochaines années.

En fait, U s'agit d'établir un nouveau contrat 
social pour préserver et faire perdurer cette re­
lation unique que nous entretenons avec 
«notre montagne », afin que les citoyens et les

visiteurs de demain puissent continuer à jouir 
de ce site exceptionnel. Le sérieux, la détermi­
nation et la lucidité avec lesquels nous aborde­
rons les enjeux relatifs à ce site historique au­
ront un impact majeur sur l'avenir de la mon­
tagne, mais également sur la qualité de vie des 
deux millions de citoyens de l’agglomération 
et de leurs descendants.

Pour nous, le mont Royal a toujours repré­
senté bien plus qu’un point de repère géogra­
phique. Il représente un point de repère à 
l’égard de la beauté de notre ville et de la 
qualité de vie qu’il nous procure et qu’il pro­
cure à tous ceux et celles qui s’y promènent 
ou le regardent

En fait, l’influence du mont Royal réside 
dans le fait qu'il appartient à chacun d’entre 
nous, dans la mesure où nous avons tous notre 
façon de le voir, de l’apprécier et de l’utiliser. 
C'est ce qui rend sa valeur inestimable et qui 
milite en faveur d'une mobilisation sans précé­
dent à l'égard de sa protection et de sa valori­
sation. Nous n’avons pas le droit de prendre 
des risques susceptibles de priver les généra­
tions futures des millions de représentations 
que prendra le mont Royal dans la mémoire 
collective de demain.

Nous connaissons tous la capacité des ci­
toyens de la métropole de se mobiliser der­
rière de grands projets. Qu'il s'agisse de la 
construction du métro. d’Expo 67 ou même 
des Jeux olympiques, nous avons toujours su 
montrer notre engagement, notre solidarité 
et notre ténacité. Cet engagement, cette soli­
darité et cette ténacité doivent maintenant 
présider à l'élaboration d’un nouveau cadre 
de préservation, de valorisation et de gestion 
de cette figure emblématique qu’est depuis 
toujours le mont Royal.

C’est bien connu, le mont Royal offre une

valeur ajoutée au développement et au pou­
voir d’attraction de la métropole. Qu’il s’agis­
se de ses forêts, de ses paysages, de ses bâti­
ments patrimoniaux ou de ses grandes insti­
tutions, la montagne constitue un lieu unique 
d’une richesse inestimable qui ennoblit tout 
ce qu’elle porte.

Cependant, avec cette notoriété est apparu 
un nouveau défi: il faut maintenant protéger la 
montagne contre son propre succès. Plus que 
jamais auparavant, des projets de développe­
ment compromettants pour ce site émergent 
de toutes parts et le fait qu’il n’existe pas de 
règles claires et cohérentes pour encadrer ce 
développement met en péril le maintien du ca­
ractère actuel de la montagne, qui est à la sour­
ce de 1 attachement et de l’admiration que 
nous lui portons.

La réorganisation municipale nous offre sur 
un plateau d’argent l'opportunité d’effectuer 
cette redéfinition du cadre de gestion néces­
saire pour assurer la pérennité de cet héritage 
unique. Nous avons donc l’obligation de réflé­
chir et de travailler à l’élaboration d’un cadre 
de gestion rigoureux et intelligent de la mon­
tagne et de ses environs.

Nous souhaitons vivement que la récente 
mobilisation à l'égard du mont Royal, qui a dé­
coulé de la tenue de sommets et maintenant 
des audiences de la Commission des biens cul­
turels du Québec, incite les autorités poli­
tiques à mettre en place les assises néces­
saires au maintien et à la valorisation de ce lieu 
emblématique et patrimonial. Voici l’occasion 
d’intervenir et d’influencer à très long terme le 
développement de la montagne.

Saisissons-la! Faisons du mont Royal un 
grand projet, un autre chantier collectif qui 
aura le mérite de venir inspirer sinon forcer le 
développement des quartiers avoisinants.
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IDEES
Les erreurs médicales et la sécurité des patients

2000 morts par année au Québec ?
LUC BESSETTE 

Médecin d’urgence au CHUM; 
membre du Conseil d’administration 

de l’Association des médecins d'urgence du Québec

eux mille morts? C’est ainsi 
que \e Journal de Montréal fai­
sait sa une le vendredi 24 mai 
dernier.
Deux mille morts par année... 
Cela est énorme! Statistique­
ment, cela représente plus de 
décès que le nombre de gens 
qui meurent au Québec chaque 
année des suites d'accidents de 
la route, de cancer du sein ou 
même du sida. Une facture qui 

représenterait un coût social de plus de 900 millions de 
dollars annuellement dont 200 millions en coûts directs 
au système de santé!

Sensationnalisme ou vérité? Vraisemblablement 
les deux.

Ce «constat» fait suite à la publication de rapports 
étrangers sur la prévalence des erreurs médicales, 
notamment aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne et 
en Australie.

Sans contredit, de toutes ces études étrangères, la 
plus médiatisée a été To err is human, un rapport de 
l’Institute of Medicine du National Academy of 
Sciences, paru aux Etats-Unis en novembre 1999 et qui 
estime le nombre de décès imputables aux erreurs 
médicales entre 44 000 et 98 000 chaque année.

Troublées par ces chiffres alarmants, les autorités 
sanitaires canadiennes ont amorcé une étude nationale 
multicentrique pour déterminer l’ampleur de ce pro­
blème au pays. Le Journal rapportait donc une extrapo­
lation inférée à partir d’études étrangères.

Bien que l’étude canadienne ne puisse pas être ter­
minée avant 2004, on est en droit de se poser, dès 
maintenant, trois questions fondamentales. L'ordre 
de grandeur du problème soulevé par ces études 
étrangères est-il réaliste? Peut-on comparer le systè­
me de santé canadien aux systèmes de santé étran­
gers auxquels on fait référence? Quelles mesures 
concrètes pourrait-on apporter au Québec pour mini­
miser ce problème?

Premièrement il faut savoir ce que ces études défi­

nissaient comme erreurs médicales. L’erreur médicale 
ne consistait pas seulement en erreur de diagnostic ou 
de traitement mais aussi en délai d'intervention inap­
proprié. Par exemple, au Québec, le délai d’interven­
tion en chirurgie cardiaque ou pour obtenir un traite­
ment de radiothérapie pourrait se qualifier comme er­
reur médicale si survient une complication mortelle.

Deuxièmement il faut faire une distinction essentiel­
le. Contrairement à l’accident d’avion qui devrait être 
évitable, la mort survient nécessairement au terme de 
la vie. Aussi, faut-il savoir quel pourcentage de ces 
morts évitables ne sont que des morts reportées de 
quelques heures ou de quelques jours au terme d'une 
maladie incurable.

Selon l'étude américaine, environ mie personne sur 
500 admises dans les hôpitaux américains chaque an­
née souffre d’une complication qui s'avérera mortelle. 
On y note aussi qu’environ 10 % des erreurs médicales 
entraînant un décès hospitalier sont imputables à des 
erreurs de médication (sans tenir compte toutefois de 
toutes les hospitalisations elles-mêmes impu­
tables aux interactions médicamenteuses 
évitables).

Cela est-il réaliste? Évidemment, le rap­
port a suscité une controverse. Toutefois, 
sans entrer dans tous les détails de l’étude, 
l’ordre de grandeur peut sembler malheu­
reusement conforme à la réalité.

Mais peut-on comparer le systèpie de san­
té québécois aux systèmes des Etats-Unis, 
de Grande-Bretagne ou d’Australie? Bien 
sûr! On parle ici de systèmes de santé de so­
ciétés parmi les plus développées et donc 
éminenunent comparables.

D ne faut pas se leurrer. Ces études mon­
trent entre autres, que les erreurs de médi­
cation sont responsables d’une grande partie de ces 
décès. Or, que sait-on au Québec de cette probléma­
tique? Encore peu de choses sauf qu’une étude épidé­
miologique réalisée par le Dr Tamblyn de l'Université 
McGill démontre qu’une prescription médicamenteu­
se sur trois, dans la grande région de Montréal, est fai­
te par un médecin qui voit le patient pour la première 
fois! Risques d’erreurs? On serait évidemment porté à 
le croire d’autant plus aisément quand on connaît la 
désorganisation du partage d'informations entre les 
différents acteurs du réseau de la santé.

Que faire? D’abord quantifier le problème. Aux 
Etats-Unis, le Congrès a instaure le National Center 
for Patient Safety dont le mandat est de circonscrire le 
problème et de trouver des solutions pour réduire de 
50 % d’ici cinq ans ce problème de santé publique. Cela 
se fera notamment par l'entremise d'une banque de 
données centralisée accessible de façon sécuritaire par 
Internet On est loin des atermoiements du gouverne­
ment du Québec devant la Commission d'accès à l’in­
formation qui s'oppose à toute banque de données cen­
tralisée... Et après, on blâmera le secret médical...

Le ministre Legault semble vouloir aller de l'avant 
Son gouvernement en aura-t-il le courage politique? En 
arriyerat-on à penser que le droit à la vie prime sur le 
droit à la vie [rivée? Rien n'est moins sûr quand on voit 
le débat autour de la carte-santé qui permettrait notant 
ment de circonscrire et limiter ces erreurs, surtout en 
ce qui concerne la morbidité médicamenteuse.

Que la Commission d’accès à l'information souffre 
de myopie intellectuelle et de manque de jugement 

dans un domaine qui, somme toute, n’est 
pas le sien, c’est affligeant mais compréhen­
sible. Ce qui l'est moins, c’est le discours oi­
seux et saugrenu de certains acteurs du ré­
seau qui s’y opposent sous prétexte que, 
dans un environnement budgétaire limité, 
cela serait faire mauvaise utilisation des 
fonds publics!

Outre l’intérêt de monnayer un droit de 
veto, ce discours est farfelu car les éconn 
mies récurrentes du système de santé com­
penseront largement l'investissement projt^ 
té tout en faisant l’économie d’une souffran­
ce humaine considérable.

Cependant, il faudra aussi mettre en pla­
ce une réforme en profondeur de notre fa­

çon de faire car, et c’est là une des plus grandes 
contributions des études sur la question, les erreurs 
médicales sont portées par un système désorganisé 
et ne sont surtout pas le fait des seuls praticiens.

Parmi les pistes prometteuses, il y aurait l’obligation 
de rapport d’incidents, l’instauration d’un système no- 
fault de responsabilité médicale ou institutionnelle, un 
travail coopératif par partage efficace de l’information 
et un meilleur encadrement de la formation continue.

Il est à espérer que comme société nous aurons le 
courage de nous en donner les moyens.

Les erreurs 
de

médication
sont

responsables 
d’une grande 

partie
de ces décès

Le concept d’accident médical évitable

Wïm â

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
En mars 2001, le bloc opératoire de l’hôpital Royal-Victoria, à Montréal, a été fermé en raison de 
la présence d’un champignon. Si un patient est contaminé par des champignons du système de 
ventilation d’un hôpital, est-ce un accident «évitable»?

FRANÇOIS TÔTH 
Professeur titulaire,

faculté de droit de l’Université de Sherbrooke 

Dernier de trois textes

IT...—.... u’est-ce qu’un accident en matière de

Q
 soins? Un patient qui ne guérit pas est-il 

victime d’un accident? Si le patient se 
plaint de ne pas avoir donné un consente­
ment éclairé, est-ce un accident? Le mot 
«évitable» est probablement le plus diffici- 

—..- le à définir il sert bien sûr à exclure l’ag­
gravation «naturelle» de la condition — mais inclut-il 
la réalisation des risques inhérents à la procédure, 
les accidents technologiques ou les effets indési­
rables liés aux produits de santé?

Qu’est-ce qu’un accident évitable? Estce un événe­
ment néfaste qui survient à la suite d’une faute, d’une 
négligence, d’une simple imprudence, d’une mal­
adresse, d’une insouciance, d’une inhabileté, d’une 
distraction, d’un oubli, d’une erreur de jugement, 
d’une simple méprise, d’un faux mouvement, d’un 
bris fortuit d’équipement, d’un comportement anor­
mal des appareils, du vice d’un produit, du simple 
danger inhérent de ces choses? Si on limite l’indem­
nisation au seul accident «évitable», on risque encore 
de perpétuer les comportements défensifs à cause 
d’une certaine culture d'infaillibilité.

Il faudra que ce régime d’indemnisation crée des 
présomptions et prévoit des allégements au niveau de 
la preuve, car si on applique les règles actuelles, le pa­
tient devra non seulement prouver l’erreur et que cette 
erreur a causé le préjudice mais également que si elle 
n’avait pas été commise, le dommage aurait été évité.

La prestation médicale étant aujourd’hui pluridisci­
plinaire et organisée par un système public, il vau­
drait mieux aborder la question du point de vue du 
risque sanitaire. On pense ici plutôt au modèle de la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes­
sionnelles où on a une définition généreuse du mot 
«accident», fut-il évitable ou non. En reconnaissant 
que le droit à la santé est une responsabilité collecti­
ve, on ne doit pas laisser tomber la victime qui subit 
un dommage à l’occasion de la prestation de soins, à 
moins que l’on puisse dire qu’il s’agit de la consé­
quence normale d’une condition morbide.

Un système d’indemnisation fondé sur les «acci­
dents évitables» sera insuffisant et ne couvrira pas 
toutes les mésaventures: comme on ne peut garantir 
à 100 % l’asepsie d’un hôpital, l’infection qui en décou­
le est-elle un accident évitable? Si un patient est 

' contaminé par des champignons du système de ven­
tilation d’un hôpital, est-ce un accident «évitable»? 

i Un régime d’indemnisation complet doit pouvoir dé- 
: dommager la victime des accidents dus à la technolo­
gie, aux infections nosocomiales, aux affections iatro- 

- gènes, au préjudice lié aux produits sanguins ou autres 
produits défectueux. Il faut un système qui réponde 
aux attentes de justice des citoyens et qui soit en mesu­
re de faire face à toutes sortes de catastrophes sani­
taires: qui avait pu prévoir le scandale de la thalidomide 
ou du sang contaminé? Qui peut anticiper ce qui se 
passera dans 10 ans avec la maladie de la vache folle ou 
les bactéries résistant aux antibiotiques?

Il faut un système qui puisse indemniser la victime 
de l’accident thérapeutique grave, résultat anormal 
et sans rapport avec l’état du patient ou son évolution 
prévisible sans l’obliger à un interminable combat 
sur la question de savoir s’il était évitable ou non. 
Cette notion «d’évitable» est encore trop chargée de 
culpabilité, de reproche, de faute, d’erreur pour per­
mettre une participation active des professionnels de 
la santé au processus d’indemnisation. On n’admet­
tra pas s’être trompé, ce qui est normal mais cela dé­
tournera le système qui se veut compensatoire vers

un processus d’auto-justification: le comportement 
était irréprochable, le dommage est malheureuse­
ment inévitable. Désolé.

La question de l’indemnisation des patients pour la 
survenance d’un aléa thérapeutique a été abordée 
par le législateur français qui a adopté en mars 2002 
la loi 2002-303 relative aux droits des malades et à la 
qualité du système de santé. Cette loi prévoit l’indem­
nisation publique, au nom de la solidarité sociale, 
toutes les fois où un dommage grave est causé à un 
patient par un risque sanitaire: accident médical, l’in­
fection iatrogène ou nosocomiale, bref dans les cas 
où la responsabilité du médecin ou de l’établisse­
ment n’est pas engagée pour faute.

On peut reprocher au système français le maintien 
du régime traditionnel basé sur la .faute et le recours 
aux tribunaux de droit commun. A notre avis, il faut 
s'affranchir de l’imputabilité de la responsabilité,

qu’on l’appelle erreur ou faute, ce qui présentera tou­
jours un côté infamant pour le professionnel de la 
santé et le mettra naturellement sur la défensive. Il 
faut se concentrer sur la victime et sur la prévention 
des accidents évitables, soit Mais, la victime d’un ac­
cident inévitable ne doit pas être laissée pour compte 
pour la seule raison qu’on ne pouvait rien faire pour 
l’éviter. C’est là qu’on collectivise le risque que 
constitue le traitement moderne de la maladie.

Les séquelles du traitement sont parfois inévi­
tables, du moins pour le moment mais ce qui est évi­
table, parce que nous connaissons les techniques de 
l’assurance, ce sont les conséquences financières 
pour la victime du traitement qui a mal tourné. L’Etat 
paie plus de 50 millions de dollars par an pour les 
primes d’assurance des médecins et hôpitaux. Ne se­
rait-il pas temps de s’interroger sur une utilisation 
plus judicieuse de tout cet argent?

A lain- Kobe rt 
Na de an

♦ ♦ ♦

/

Ecoles 
et politiques 
linguistiques
La Cour d'appel du Québec rendait le 15 mai 

dernier une décision importante en matière 
du droit à l’instruction dims la langue de la 
minorité en invalidant une décision de la Cour supé­

rieure qui permettait à dos jumeaux d’origine polo­
naise de fréquenter l’école anglaise même s’ils 
n’avaient pas revu la majorité de leur enseignement 
en anglais, comme l’exige l’article 73 de la Charte de 
la langue française.

Dans l’arrêt Solski, la Cour conclut en effet que le 
critère voulant qu’un élève puisse recevoir l’ensei­
gnement en anglais, «pourvu que cet enseignement 
constitue la majeur partie de l'enseignement primaire 
reçu au Québec» était conforme au paragraphe 23(2) 
de la Charte canadienne des droits et libertés.

Cette décision arrive à point nommé puisque la 
ministre responsable de la Charte de la langue fnui- 
çaise, Diane lemieux, reçoit actuellement des témoi­
gnages en commission parlementaire au sujet du 
projet de loi u” 104 qui comporte, notamment, des 
dispositions qui visent à colmater une brèche dans la 
Charte de la langue française.

Cette échappatoire permettait à des enfants de fré­
quenter l’école anglaise du réseau public après avoir 
fréquenté un établissement non subventionné du ré­
seau privé pendant une période aussi brève qu’une 
seule année.

In semaine dernière, le Parti libéral du Québec ap­
puyait, en commission parlementaire, cet objectif qui 
vise à mettre fin à la pratique en précisant que l’on «ne 
doit pas permettre de faire indirectement ce que la loi 
n'autorise pas directement». Cependant, le président du 
PLQ suggérait que l’on puisse permettre aux enfants 
qui fréquentent dr's écoles primaires non subvention­
nées de pouvoir continuer leur cheminement scolaire 
dans une école secondaire qui adopterait un mode liy 
bride, c’est-à-dire que ces institutions pourraient rece­
voir à la fois des élèves subventionnés que des élèves 
non subventionnés.

Il faut savoir qu’il n’existe actuellement que deux 
écoles secondaires au Québec qui sont entièrement 
non subventionnés: le Collège Stanstead et le Bishops 
College School où les frais de scolarité sont considé­
rables. Cet adoucissement au projet de loi n° 104 m’ap­
paraît justifié compte tenu du fait que son libellé actuel 
reviendrait à interdire aux parents de choisir l’école de 
leur choix. Or, s’il est incontestable que l’Etat peut éta­
blir des exigences normatives au sujet de la formation 
scolaire (c’est le cas par exemple des parents qui choi­
sissent d’éduquer leurs enfants à la maison), il ne |x.‘ut 
contrevenir aux droits des parents d’élever et d’édu­
quer leurs enfants (Jones, 1986).

Adopter cette modification qui interdirait aux élèves 
de continuer leur cheminement dans une école secon­
daire reviendrait donc à accepter que seuls les parents 
fortunés puissent exercer ce choix en envoyant leurs 
enfants dans les deux écoles entièrement non subven­
tionnées ou en les obligeant à assurer eux-mêmes 
l’éducation de leurs enfants à la maison. Ce régime 
m’apparaît démesurément restrictif.

Iæs politiques linguistiques, particulièrement celles 
qui touchent à l'instruction dans la langue de la minori­
té, constituent des éléments fondamentaux de la cultu­
re juridique québécoise et canadienne. Nul ne saurait le 
nier. Ijç Canada et le Québec ne sont cependant pas les 
seuls Etats où les politiques linguistique revêtent cette 
importance. Manifestations épiphénoménologiques 
de conflits politique et sociaux, les conflits juridique 
associés aux politique linguistique se sont d’abord ex­
primés dans le cadre plus large de la protection de mi­
norités. Quoique ne participant pas directement à l’ex­
pression de droits et libertés fondamentaux de indivi­
dus, la reconnaissance de droits linguistique s’est im­
posée comme garantie à la stabilité politique de l’Euro­
pe à la suite de fractionnements territoriaux qui résul­
taient de la Première Guerre mondiale.

Plus qu’un simple véhicule de la pensée individuel­
le, l’usage d’une langue constitue la transmission pri­
vilégiée de la culture d'un peuple. L’usage d’une 
langue révèle l’expression des rapports sociaux: elle 
traduit généralement les rapports de domination 
entre les groupes linguistiques. Au Québec cepen­
dant, et c’est aussi le cas du Royaume de la Belgique, 
la situation sociale et économique supérieure de la 
minorité a longtemps contredit la prépondérance nu­
mérique de la majorité.

Bien que l’existence de minorités linguistiques 
soit inconcevable dans un pays où les différentes 
communautés linguistiques sont traitées en parfaite 
égalité, on ne saurait nier toutefois que la coexisten­
ce de plusieurs groupes linguistiques sur le territoi­
re d’un État nécessite des aménagements juri­
diques particuliers.

A vrai dire, au Canada et au Québec, les préoccu­
pations en matière de politiques linguistiques sont 
manifestes puisque la langue touche profondément à 
l’identité et à la culture. C’est de cette réalité que dé­
coule la nécessité impérieuse de défendre, de préser­
ver et de promouvoir la langue française. les écoles 
n’y font pas exception puisqu’il s’agit d’un lieu privilé­
gié où se façonne cette identité et cette culture. Il faut 
cependant nous assurer que nos politiques linguis­
tiques soient conformes au droit constitutionnel ca­
nadien ainsi qu’au droit international. Une modifica­
tion du projet de loi n" 104 qui établirait un régime 
hybride de certaines écoles secondaires m’apparaît 
donc nécessaire.

a lain- robert. nadea ttfasym pa tico. ca

Alain-Robert Nadeau est avocat 
et docteur en droit constitutionnel
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ACTUALITES
COMMANDITES

SUITE DE LA PAGE 1

Ottawa a en quelque sorte donné la gestion de 
son programme en sous-traitance. Une fois le mon­
tant de la commandite décidé pour un événement 
donné, c’est une des neuf firmes de communica­
tions présélectionnées qui gère le placement de 
logo et s’assure qu’Ottawa obtienne bien la visibilité 
convenue. Pour ce travail, la firme touche l’équiva­
lent de 12 % de la commandite. Les chèques sont 
émis par la firme Média I.D.A. Vision, qui touche 
pour sa peine 3 % supplémentaires.

Mais les allégations concernant ces intermé­
diaires se multiplient Communications Coffin a fac­
turé Ottawa 116 000 $, en plus des 12 % habituels, 
pour faire des rapports dits «post-mortem» de deux 
commandites qu’elle a gérées. Non seulement ce 
travail aurait dû être compris dans le prix, mais les 
Travaux publics ne retrouvent plus les rapports. 
Puis, une enquête de la GRC a été ouverte concer­
nant l’octroi à Groupaction de trois contrats d’une 
valeur de 1,6 million pour rédiger autant de rap­
ports presque identiques.

Le programme de commandites, créé dans la fou­
lé du référendum pour accroître la visibilité d’Ottawa 
en sol québécois, dispose de 40 millions par année. D 
entre dans sa sixième année d’existence. M. Goodale 
a indiqué que l’abolition pure et simple du program­
me serait une «option extrême» mais qu’il ne la rejette 
pas pour autant

MacAulay sur la sellette
Par ailleurs, c’était au tour d’un autre ministre, le 

Solliciteur général Lawrence MacAulay, de se retrou­
ver sur la sellette. I>e National Post rapportait hier 
que M. MacAulay avait discuté avec le commissaire 
de la GRC, Guiüano Zaccardelli, d’une demande de 
financement de 3,5 millions provenant du collège 
que son frère dirige. Alex MacAulay disait chercher 
au total 6,5 millions pour que le Hollande College de 
Charlottetown puisse mettre sur pied un programme 
d’enseignement à distance.

L’Alliance canadienne a demandé la démission 
de M. MacAulay. «Il n’y a aucun doute que la perfor­
mance des directeurs d’établissements académiques 
est en partie évaluée selon leur capacité à recueillir 
du financement et des contrats pour l'institution. Son 
frère avait un bénéfice direct», a fait valoir le chef 
Stephen Harper.

Joe Clark
Le chef conservateur, Joe Clark, a lui aussi vive­

ment dénoncé la pratique. Selon lui, Jean Chrétien a 
donné l’exemple que ce genre de contact est pennis 
en téléphonant lui-même le président de la Banque 
de développement du Canada pour que cette derniè­
re octroie un prêt à un de ses amis, Yvon Duhaime.

Depuis Rome où il se trouvait hier, M. Chrétien a 
défendu son ministre. «Voulez-vous que nous soyons 
tous des eunuques dans nos postes? Nous avons un tra­
vail à faire, MacAulay fait son travail.»

Selon M. Chrétien, M. MacAulay n’a pas commis 
de faute parce qu’il n’avait rien à retirer de cette inter­
vention, ni son frère. «Le collège n’est pas son frère. 
Son frère travaille pour le collège. C’est deux choses dif­
férentes. C’est une institution publique.»

M. Chrétien a aussi réitéré sa confiance en son mi­
nistre de la Citoyenneté et de l’Immigration, Denis 
Coderre, malmené ces jours-ci à cause d’un séjour 
de six semaines chez le président du Groupe Eve­
rest, Claude Boulay, séjour qu’il avait nié au cours 
d'une entrevue il y a deux ans.

«La vie personnelle de quelqu ’un n ’est pas de mes af 
faires. Il n ’a pas à se confesser en public. Je ne suis pas 
le directeur spirituel du caucus.»

Avec la Presse canadienne

LE DEVOIR
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Après le trafic d’armes et de drogue figure la prostitution au palmarès des activités criminelles les 
plus lucratives du crime organise.
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réseaux de prostitution en moins de trois semaines. Ne 
parlant ni anglais ni français, sans papiers, ces femmes 
sont à la merci des proxénètes», a lancé hier Diane Laval­
lée, présidente du Conseil du statut de la femme.

Le groupe n’a consulté aucune prostituée active dans 
le cadre de sa recherche. La barrière de la clandestinité 
s’est avérée trop difficile à sunnonter. le Conseil s’en 
remet donc à des informations reçues des milieux poli­
ciers et judiciaires pour étayer sa réflexion.

La diversification du trafic sexuel est bien réelle en 
cette ère de mondialisation. Après le trafic d’armes et 
de drogue, la traite des femmes arrive au troisième 
rang des activités les plus lucratives du crime organisé, 
la demande est aux jeunes. Les prostituées font leurs 
premières passes vers l’âge de 15 ans ou 16 ans. Elles 
sont en moyenne âgées de 25 ans, mais la tendance 
lourde est au rajeunissement Les femmes vulnérables, 
pauvres et marginalisées sont les plus susceptibles de 
se Retrouver un jour sur le trottoir.

À Montréal, les ramifications planétaires de la prosti­
tution ne sautent pas aux yeux. Les groupes criminels 
dirigent la plupart des prostituées vers des villes com­
me Vancouver (pour la mafia asiatique) et Toronto 
(pour la,mafia russe). Citant un rapport du Départe­
ment d’Etat américain, le CSF rappelle le cas d’une jeu- 
qe fille de 11 ans retrouvée à Vancouver. Kidnappée aux 
Etats-Unis, elle avait été forcée à la prostitution.

Dans la métropole comme le reste du Québec, la 
prostitution reste essentiellement un service local pour 
des clients locaux, que ce soit dans les salons de massa­
ge, agences d’escorte et autres bars de danseuses 
louches. Les exploitants de ces commerces ont pris la

relève des proxénètes, estime Mme Lavallée. «Souvent, 
les bars de danseuses nues jouent m rôle de plaque tour­
nante pour les réseaux de prostitution», a-t-elle dit Pour 
les plus démunies, comme les prostituées de rue, le 
vendeur de drogue prend souvent la relève du pimp.

Le Conseil du statut de la femme a produit son rap­
port de 155 pages dans le but d’alimenter la réflexion 
sur la prostitution. Pas question de prendre position. 
Mme Lavallée s’est prononcée du bout des lèvres en 
faveur du statu quo durant sa conférence de presse, 
mais sans plus. Selon elle, les pays qui se montrent 
trop permissifs à l’égard de la prostitution (comme 
l’Allemagne,ou les Pays-Bas), ou trop restrictifs 
(comme les Etats-Unis), ne sont pas arrivés à des ré­
sultats convaincants. «L’information ne nous amène 
pas à conclure en faveur d’une voie législative ou d’une 
autre. A l'heure actuelle, la législation canadienne est 
satisfaisante», estime-t-elle.

La position du statu quo fait le jeu du crime organi­
sé, tranche Claire Thiboutot, directrice de Stella, un 
organisme d’aide aux prostituées. Selon Mme Thi­
boutot, les lois canadiennes en matière de prostitu­
tion ont contribué à maintenir les femmes dans la 
marginalité, la pauvreté et la violence. Stella a la 
conviction que seule la décriminalisation des «mé­
tiers du sexe» pourra permettre de faire des prosti­
tuées des citoyennes à part entière.

Sans prendre position, le Conseil du statut de la 
femme se montre plutôt frileux à l’idée. «On ne veut 
pas que le Québec devienne une porte d'entrée encore 
plus grande pour la prostitution et le crime organi­
sé», a dit Mme Lavallée, qui conçoit difficilement 
qu’une fille se tapant quotidiennement les clients à la 
douzaine puisse faire un véritable choix.
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légitime de se demander comment on s’y prend pour 
pondre de tels chiffres, il faut faire avec l’estimation, 
pour la dernière Coupe disputée en France en 1998, 
d’un auditoire télévisuel — d’où, sans doute, l’expres­
sion «écouter la télé» — cumulé de 35, peut-être de 
40 milliards d’êtres humains.

Comme illustration du monde mondialisé, on 
peut difficilement imaginer mieux. Comme en 1994, 
alors qu’elle avait tenté l’expérience avec un bon­
heur (très) relatif aux Etats-Unis, la FIFA tente cet­
te fois, avec un premier tournoi présenté conjointe­
ment par deux pays, Japon et Corée, de percer une 
autre région, l’Asie, où le foot n’est pas nécessaire­
ment roi partout. Quitte à faire 
subir aux endroits où se trouvent 
ses supporters les plus nom­
breux et les plus fidèles, l’Europe 
et l’Amérique latine, un rude dé­
calage horaire.

Cette tentation de l’ouverture 
fait aussi en sorte que malgré tous 
leurs mérites, ce ne sont pas les 
32 meilleures équipes au monde 
qu’on pourra voir au cours des 
prochains jours, pardon, pro­
chaines nuits. La subdivision des 
qualifications en zones continen­
tales amène la présence de forma­
tion? comme la Chine, l’Arabie Saoudite, la Tunisie, 
les Etats-Unis ou le Costa Rica qui, pour diverses rai­
sons (moyens financiers, popularité du foot dans le 
pays, degré d’organisation), ne peuvent prétendre ri­
valiser avec les grosses pointures. Pendant ce temps, 
une puissance comme les Pays-Bas. ou des nations 
ordinairement très fortes comme la Norvège, la Ré­
publique tchèque et la Roumanie, seront absentes 
après avoir trébuché au tour préliminaire.

Ah! mais n’est-ce pas là ce qui fait la beauté du

merveilleux monde du sport™? Oui, vous avez rai­
son. Le système est d’ailleurs construit de telle ma­
nière qu’on pourrait voir un jour, mettons d’ici une 
centaine d’années, le Canada accéder à la grande 
scène. Le Canada, pour ceux que l’interrogation 
empêche de dormir, n’a participé à la Coupe du 
monde qu’une fois, en 1986, et il n’a marqué aucun 
but en trois matchs.

Reste que les grands honneurs sont une chasse 
gardée. En 70 ans, sept pays seulement ont décroché 
le championnat Brésil, Argentine, Uruguay (quoiqu’à 
une autre époque, 1930 et 1950), Allemagne, Italie, An­
gleterre et France. L’avantage de la glace, quelle jolie 
allégorie, a par ailleurs montré son importance: seul le 
tournoi de 1958, disputé en Suède, a été remporté par 

une équipe provenant d’un autre 
continent en l’occurrence le Brésil 
mené par l’encore tout jeune Pelé. 
Mais cette fois, vous pouvez parier 
un vieux brun fripé que le trophée 
Jules-Rimet ne demeurera pas 
longtemps en Asie.

Sur son site Internet la FIFA af­
firme que ce tournoi sera le plus 
ouvert jamais présenté. Cham­
pionne du monde et d’Europe, la 
France est contrainte depuis des 
mois à des matchs amicaux qui ne 
facilitent pas son évaluation. Dans 
le foot brésilien, comme toujours, 

c’est le bordel. L’Angleterre a des blessés et des pro­
blèmes de confiance. L’Allemagne est en reconstruc­
tion totale. L'Argentine fait partie du «Groupe de la 
mort». L’Italie se fait discrète. L’Espagne a toujours 
déçu quand les choses comptaient. Le Portugal est 
sur une lancée.

On devrait, en effet, avoir une Coupe du monde 
ouverte. Peut-être si ouverte qu’un pied obscur, in­
attendu, venu de nulle part parviendra à s’y glisser. 
Ce serait chouette.
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Ce sixième rapport de la Commission de coopéra­
tion environnementale (CCE) (www.cec.org), rendu 
public hier par sa directrice générale sortante, Jeanni­
ne Ferretti, contient plusieurs primeurs. Il offre une 
première vue d’ensemble des rejets et transferts de 
contaminants à l’échelle continentale en plus d’avoir 
augmenté de 25 % sa liste de substances chimiques. D 
contient également un premier bilan des rejets de sub­
stances appauvrissant la couche d’ozone. ,

Au palmarès général du Canada et des Etats-Unis, 
l’Ontario se retrouve encore dans le peloton de tête 
avec le Texas et la Pennsylvanie pour ses rejets to­
taux en 1999. L’Ohio s’ajoute à ce trio de tête douteux 
sous le rapport de la charge chimique, lequel expri­
me la dangerosité des rejets globaux.

L’écart qui sépare l’Ontario du Québec en matière 
de rejets totaux au cours des cinq dernières années 
est énorme.

L’Ontario, qui était au deuxième rang en 1995 avec 
des rejets totaux de 64,3 millions de tonnes, gardait 
toujours ce rang en 1999 avec 75,6 millions de tonnes, 
une augmentation de 18 %. Le Québec, qui venait au 
18e rang en 1995 avec 21,6 millions de tonnes, perdait 
trois places en 1999 avec 20,1 millions de tonnes, soit 
une réduction de 7 % de ses rejets.

L’Ontario et le Québec viennent cependant en tête 
des provinces ou Etats ayant enregistré les plus im­
portants «transferts» de produits chimiques vers des 
centres de traitement en Amérique du Nord. L’Onta­
rio a ainsi reçu 15 494 tonnes alors qu’elle en expor­
tait 22 205. Même s’il arrive au 21'' rang pour la pro­
duction de déchets industriels, le Québec venait au 
deuxième rang du palmarès des transferts avec des 
importations de 14 709 tonnes contre des exporta­
tions de 4998 tonnes. Ces tonnages d’import-export 
sont si faibles par rapport aux totaux produits et reje­
tés, expliquât hier Mme Ferretti, qu’il est difficile d’y 
déceler un problème majeur, surtout si les règles 
d’élimination sont équivalentes, ce que contestent les 
écologistes québécois.

Globalement, le Canada a importé des Etats-Unis 
en 1999 quelque 30 900 tonnes de rejets de nature 
chimique alors qu'il en exportait 29 736. Les Améri­
cains en envoyaient presque autant au Mexique, soit 
26 988 tonnes, mais on ne sait pas combien ils en ont 
reçu de ce pays.

Le portrait quinquennal change de perspective si 
l’on sépare rejets et transferts, soit ce qui est envoyé 
hors les murs pour traitement Les rejets globaux ont 
diminué de 6 % en cinq ans mais les transferts ont 
augmenté pour leur part de 12 %.

«Cela n’est pas une énorme amélioration, expliquait 
hier Mme Ferretti au Devoir. Mais c’est au moins 
dans la bonne direction. Plusieurs indices soulèvent 
néanmoins des inquiétudes, comme le fait que les rejets 
des fonderies de métaux de première fusion ont aug­
menté de 17 % en cinq ans. Et que le secteur de l’éner­
gie a accru les siens entre 1998 et 1999 de 3 %, ce qui 
n’est pas un début de tendance, espérons-le!»

Globalement le rapport de la CCE analyse la pro­
venance et la destination des 3,4 millions de tonnes 
que représentent les rejets et transferts en 1999 des 
210 substances répertoriées auprès des 21521 entre­
prises officiellement polluantes des États-Unis et du 
Canada, dont 862 en Ontario et 377 au Québec.

A noter qu'au Québec, le programme fédéral-pro- 
vincial de réduction des rejets industriels a ciblé jus­
qu’ici uniquement quelque 150 entreprises, dont 
moins de 100 ont terminé leur ménage, révélait le 
récent bilan des deux gouvernements. Ces entre­
prises sont par contre obligées de faire rapport de 
leurs rejets annuellement à l’Inventaire national des 
rejets de polluants (INRP), tout comme aux États- 
Unis une telle obligation existe pour le Toxics Re­
lease Inventory (TRI). Le programme mexicain de­
meure volontaire mais, cette année, 177 entreprises 
se sont astreintes à l’exercice.

Des 3,4 millions de tonnes de rejets polluants de 
1999, la moitié ont été rejetées sur place et hors site 
pour des fins de traitement, dont environ un million 
de tonnes dans l’air. Les établissements canadiens 
ont été responsables de 9 % du total déclaré à l’échel­
le continentale alors que les entreprises américaines 
ont rejeté 91 % du même total.

Les émissions atmosphériques ont dépassé en im­
portance les rejets au sol ou dans l’eau, lesquels ve­
naient au deuxième rang avec 309 000 tonnes. Sui­
vaient les «transferts» ou les envois pour traitement, 
soit 274 000 tonnes. Les rejets déclarés aux cours 
d’eau en 1999 ont totalisé 118 200 tonnes de sub­
stances chimiques.

Du grand total de 3,4 millions de tonnes de toxiques 
rejetés ou transférés, 223 000 tonnes, soit environ 14 % 
— ou une tonne sur sept —, sont encore le fait de pro­
duits chimiques cancérigènes, ce qui devrait consti­
tuer, selon Jeannine Ferretti, une «source de préoccupa­
tion majeure» puisqu’il s'agit des plus dangereux. Plus 
du tiers de ces contaminants ont été crachés dans l'at­
mosphère continentale et un tiers a été éliminé sur ou 
dans le sol des entreprises en cause, dont une bonne 
partie dans des décharges. Le chrome venait en tête 
des cancérigènes rejetés, suivi du plomb et de ses 
composés, dont les rejets sont... en augmentation. 
Mais globalement, les cancérigènes, particulièrement 
ciblés par les gouvernements, sont plus souvent que 
les autres toxiques acheminés dans des décharges pu­
bliques ou expédiés hors site pour traitement, et ces 
produits sont moins souvent rejetés dans l’air ou dan? 
l'eau que les autres types de rejets industriels. A 
l’échelle continentale, 15 entreprises sont respon­
sables du cinquième des rejets de molécules cancéri­
gènes, dont une en Ontario, la raffinerie de cuivre de 
ITnco de Copper Cliff, dont les rejets sont particulière­
ment riches en chrome.

La production d’électricité est la première source in­
dustrielle en importance dans les rejets totaux avec 1,6 
million de tonnes ou 28 % du grand total, en grande par­
tie des acides et des brasques provenant des combus­
tibles fossiles. Si Ton incorpore à ce bilan les transferts, 
la part des rejets de la production électrique tombe à 14 
% du grand total derrière les raffineurs de métaux de 
première fusion qui détiennent 21 %.

Malgré les interdits de fabrication et de vente, plus 
de 13 000 tonnes de substances chimiques reconnues 
pour appauvrir la couche d’ozone ont été rejetées dans 
l’atmosphère Tan dernier par les entreprises contraintes 
de faire rapport aux deux gouvernements fédéraux.
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